
Edition scientifique • Air et agents chimiques • Mai 2009

Étude de filières 
Risques professionnels

Relation entre composition et émission  

Risques sanitaires 
liés à la présence de formaldéhyde

l Avis de l’Afsset
l Rapports d’expertise collective



 

Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail 
253 av. du Général Leclerc 94701 Maisons-Alfort Cedex 
Tél. 01.56.29.19.30   Fax 01.43.96.37.67   Mél afsset@afsset.fr 
www.afsset.fr 

 

 
 

Le Directeur général 

Maisons-Alfort, le 14 mai 2009 

 

AVIS 

de l’Agence française de sécurité sanitaire  

de l’environnement et du travail 
 

Relatif aux risques sanitaires liés à la présence de formaldéhyde dans les 
environnements professionnels 

 

Saisine Afsset n°2004/016 

 

 

L’Afsset a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans le domaine de 

l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. Elle 
fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et 

l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à 

la mise en œuvre des mesures de gestion du risque. 

Présentation de la question posée 

Le 24 novembre 2004, l’Afsse (devenue Afsset par ordonnance du 1er septembre 2005) a été 

saisie par les ministères chargés de la santé et de l’écologie pour procéder à une évaluation 

des risques sanitaires pour la population générale liés à la présence de formaldéhyde dans les 
environnements intérieurs et extérieurs. La demande s’articule en cinq volets : 

 Analyser les données toxicologiques ; 

 Identifier précisément les produits concernés par la présence de formaldéhyde ; 

 Analyser et quantifier les voies d’exposition et préciser les sources directes et indirectes de 

formaldéhyde ; 

 Procéder à une évaluation du risque global pour la population générale tant pour les effets 
cancérogènes que pour les autres effets. Une attention particulière sera portée à la 

population sensible que constituent les enfants ; 

 Indiquer l’existence de produits de substitution non ou moins dangereux, selon les types 
d’utilisation. 

Le 30 décembre 2004, le ministère chargé du travail a sollicité l’Agence afin d’étendre le champ 
de la saisine aux aspects relatifs à l’exposition des travailleurs. 

Contexte 

Le formaldéhyde a de multiples applications en raison de ses propriétés physico-chimiques en 

tant que biocide, conservateur ou fixateur. Il est largement utilisé, sous forme solide ou liquide, 
dans de nombreux secteurs industriels notamment comme intermédiaire chimique de réaction 
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et pour la fabrication de résines destinées à des produits de construction et de consommation 

d’usage courant (produits de bricolage, meubles, produits d’entretien, cosmétiques etc.).  

Le formaldéhyde résulte également de phénomènes de combustion incomplète (fumée de 
tabac, bougie, feux de cheminée etc.). 

La population peut être exposée au formaldéhyde dans son environnement général mais aussi 

en milieu professionnel, lors notamment d’activités spécifiques impliquant l’utilisation de 
formaldéhyde. L’exposition au formaldéhyde par voie aérienne constitue la principale source 

d’exposition à cette substance.  

En juin 2004, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a reclassé le 
formaldéhyde du groupe 2A (substance probablement cancérogène pour l’homme) au groupe 1 

(substance cancérogène avérée pour l’homme) sur la base d’études épidémiologiques en milieu 

du travail portant sur la survenue de cancers du nasopharynx par inhalation.  

Au niveau européen, le formaldéhyde est classé cancérogène de catégorie 3 selon la directive 
67/548/CEE (substance préoccupante pour l'homme en raison d'effets cancérogènes possibles 

mais pour lesquelles les informations disponibles ne permettent pas une évaluation 

satisfaisante). La révision de cette classification est actuellement en cours. 
En France, l’arrêté du 13 juillet 2006 (modifiant l’arrêté du 5 janvier 1993 qui fixe la liste des 

substances, préparations et procédés cancérogènes) a ajouté les travaux exposant au 

formaldéhyde à la liste des procédés cancérogènes du code du travail. 

Organisation de l’expertise 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 

Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) » avec pour objectif de 

respecter les points suivants : compétence, indépendance, transparence, traçabilité. 
L’Afsset a confié l’instruction de cette saisine à un groupe de travail mis en place en février 

2005. Ce dernier a été rattaché au Comité d’Experts Spécialisés (CES) « Evaluation des 

risques liés aux milieux aériens » en octobre 2005. 
Le présent avis concerne les risques sanitaires associés à l’exposition de la population 

professionnelle au formaldéhyde (partie des points 3 et 4 de la saisine), fondé sur le rapport 

final « Risques sanitaires liés à la présence de formaldéhyde dans les environnements 

professionnels ». L’exposition au formaldéhyde par voie orale étant peu probable dans 
l’environnement professionnel, la caractérisation des risques professionnels s’est limitée aux 

voies d’exposition cutanée et respiratoire. 

Cette expertise s’est appuyée sur : 

 le rapport de l’Afsset « Toxicité du formaldéhyde. Etat des connaissances sur la 

caractérisation des dangers et choix des valeurs toxicologiques de référence (VTR) » publié 

en mai 2008 ; 

 les rapports de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) intitulés 

« Caractérisation de l’exposition professionnelle au formaldéhyde en France » et 

« Caractérisation des risques professionnels au formaldéhyde en France », transmis à 
l’Afsset en mars et juin 2008. Ces études répondent à une commande de l’Afsset inscrite 

dans le programme de travail de la convention cadre INRS – Afsset ; 

 le rapport du groupe de travail « Formaldéhyde » sur l’étude de filières (à paraître) ; 

 le rapport du groupe de travail « Formaldéhyde » sur les relations entre composition et 
émission (à paraître) ; 

 les conclusions d’une journée internationale d’échanges et de réflexions sur la relation 

dose-effet du formaldéhyde, organisée par l’agence le 20 novembre 2007 et réunissant des 
représentants d’organismes d’expertise ayant travaillé sur ce sujet (Santé Canada, Dutch 

Expert Committee on Occupational Standards (DECOS), Bundesinstitut für Risikobewertung 

(BfR)). 
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Le rapport du groupe de travail relatif aux risques sanitaires liés à la présence de formaldéhyde 

dans les environnements professionnels a été soumis au CES « Evaluation des risques liés aux 
milieux aériens » en septembre 2008 et en janvier 2009. Les conclusions et recommandations 

ont été adoptées par le CES en janvier 2009.  

Le rapport a également été présenté au CES « Valeurs limites d’exposition professionnelle » en 
décembre 2008 qui n’a émis aucun commentaire. 

Méthodologie 

L’expertise s’est appuyée sur la démarche retenue au niveau européen pour la réalisation des 
Risk assessment reports dont les principes fondamentaux sont décrits dans le Technical 

guidance document1. 

1. Caractérisation de l’exposition 

La caractérisation de l’exposition professionnelle vise à pouvoir disposer d’une estimation du 
nombre de travailleurs exposés au formaldéhyde par secteurs d’activité. Pour cela, différents 

aspects ont été traités dans cette expertise : 

• Filières d’utilisation du formaldéhyde  

Le recensement des filières d’utilisation a été réalisé à partir de différentes enquêtes de filières 

(direction générale des entreprises, étude CMR de l’INRS, Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé, Agence française de sécurité sanitaire des aliments…), de la 

littérature scientifique (Medline, étude de Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en 

sécurité du travail) et de contacts avec des industriels concernés. 
Des produits de substitution ont été recherchés selon les secteurs d’activité. 

• Evaluation des expositions 

L’évaluation des expositions professionnelles au formaldéhyde a été réalisée à partir d’une 

extraction puis d’une analyse des données métrologiques françaises enregistrées dans la base 

de données « COLCHIC ». Les situations étudiées s’appuient sur des mesures d’exposition 
réalisées par prélèvements d’ambiance2 et individuels3. Les mesures d’exposition court-terme 

(maximum 15 minutes) ont été utilisées pour caractériser les situations d’exposition aiguë et les 

mesures jugées représentatives de l’exposition sur une journée de travail ont été utilisées pour 
caractériser les situations d’exposition chronique. 

• Caractérisation de l’exposition professionnelle / estimation des travailleurs exposés 

Aucune matrice emplois-expositions précise relative au formaldéhyde n’est disponible à l’heure 

actuelle pour reconstruire, en l’absence de données rétrospectives individuelles d’hygiène 
industrielle, les expositions professionnelles passées. La caractérisation de l’exposition s’est 

donc basée sur la connaissance des niveaux d’exposition recensés dans la base de données 

« COLCHIC », en référence à la période 2002-2007, et sur l’estimation des populations 

exposées issue de l’enquête SUMER 2003. 

2. Caractérisation du danger 

Le formaldéhyde exerce une toxicité locale au niveau des sites d’exposition directe (œil, sphère 

ORL, tractus gastro-intestinal, peau). Pour la voie aérienne, les effets critiques du formaldéhyde 
retenus chez l’homme sont des irritations oculaires et des voies respiratoires, observés pour 

des expositions aiguë et chronique. Le formaldéhyde est aussi à l’origine de cancers du 

                                                             
1
 ECB (European Chemicals Bureau). 2003. Technical guidance document in support of Commission 

Directive 93/67/EEC on Risk Assessment for new notified substances, Commission Regulation (EC) No 
1488/94 on Risk Assessment for existing substances, Directive 98/8/EC of the European Parliament and 
of the Council concerning the placing of biocidal products on the market. Part I.  
2 Niveau général d’empoussièrement au poste de travail 
3 Réalisés sur un opérateur au niveau de ses voies respiratoires 
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nasopharynx par voie aérienne chez l’homme sur la base d’études épidémiologiques en milieu 

du travail (groupe 1 du CIRC).  

L’analyse du mécanisme d’action indique que l’effet cancérogène survient à des concentrations 
induisant une prolifération associée à une cytotoxicité et que la génotoxicité du formaldéhyde 

est principalement observée au niveau du site de contact à des concentrations élevées. Les 

effets irritants, qui apparaissent à des doses plus faibles que celles susceptibles d’induire de 
tumeurs, sont considérés comme des effets précurseurs de l’induction des tumeurs observées à 

de plus fortes concentrations. Ce constat soutient l’hypothèse d’un mécanisme cancérogène à 

seuil d’action et le choix des effets irritants comme effets critiques.  
Par ailleurs, en l’état actuel des connaissances, un lien de causalité chez l’Homme, entre 

inhalation de formaldéhyde et risque de leucémie et de cancers des sinus et de la cavité nasale 

ne peut être formellement établi. De même, les actions irritante ou sensibilisante du 

formaldéhyde aggravant les pathologies allergiques n’ont pas été démontrées. 
Concernant la voie respiratoire, les Valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) 

proposées par l’Afsset et le Scientific Committee on Occupational Exposure Limits (SCOEL), 

élaborées sur des critères strictement sanitaires, ont été retenues :  

 0,5 mg.m-3 (0,4 ppm) pour une exposition court-terme (proposition de valeur limite court-

terme (VLCT) 15 minutes) ; 

 0,25 mg.m-3 (0,2 ppm) pour une exposition long-terme (proposition de VLEP-8h (8 h/j, 5j/7, 
40 ans)). 

Les effets critiques considérés pour l’établissement de ces valeurs sont les irritations oculaires 
objectivées.  

Pour compléter la caractérisation de la relation dose-effet, d’autres doses repères ont été 

retenues pour certains effets. Des irritations sensorielles oculaires et respiratoires chez l’homme 
(études d’exposition contrôlée), précurseurs d’effets plus sévères en particulier de l’induction 

des cancers du nasopharynx, a été relevée à partir de 1,23 mg.m-3. Les études 

épidémiologiques indiquent une augmentation significative du risque relatif de cancer du 
nasopharynx pour des expositions répétées supérieures ou égales à 5 mg.m-3. 

Concernant la voie cutanée, les solutions de formaldéhyde peuvent induire une sensibilisation 

chez l’Homme et de faibles concentrations peuvent provoquer une réaction allergique chez des 

individus sensibilisés.  

3. Caractérisation des risques sanitaires 

Concernant la voie respiratoire, les VLEP proposées par l’Afsset ou le SCOEL sont basées sur 

des considérations uniquement sanitaires. Ces valeurs ont été utilisées pour conduire 

l’évaluation des risques sanitaires en milieu professionnel en les comparant aux niveaux 
d’exposition renseignés dans les différents secteurs d’activité.  

La caractérisation des risques sanitaires s’appuie sur la connaissance de la relation dose-effet 

du formaldéhyde en indiquant les effets sanitaires attendus dans des situations d’exposition 

aiguë et chronique (effets non cancérogènes et cancérogènes) en milieu professionnel. Les 
secteurs d’activité les plus à risque associés à ces effets ont été recherchés.  

Concernant la voie cutanée, en l’absence de relation dose-effet établie et de données 

d’exposition, il n’a pas été jugé possible de caractériser le risque sanitaire associé. 

Résultats 

Les données recueillies ont été jugées de qualité suffisante afin de caractériser de manière 

assez fiable l’exposition professionnelle au formaldéhyde en France. 

• Secteurs d’activité utilisant le formaldéhyde 

L’étude de filières met en évidence la grande diversité des secteurs utilisant le formaldéhyde : 
vétérinaire, cosmétique, médical, l’industrie du bois et de l’ameublement, l’agriculture… Le 

formaldéhyde est principalement utilisé comme agent désinfectant ou biocide (germicide, 
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insecticide, fongicide), comme fixateur pour les pièces histologiques, comme agent liant et 

comme agent réducteur ou oxydant. Il se présente principalement sous forme liquide (formol) 

mais également sous forme solide ou polymérisée (paraformaldéhyde et trioxane). 
La consommation annuelle de formaldéhyde en France se situe entre 125 000 et 280 000 

tonnes (estimation en 2005). L’écart des tonnages observés est lié à la formulation retenue pour 

le calcul (équivalent formol pur vs équivalent de solution à 37 %). 

• Professions exposées au formaldéhyde 

Les données disponibles ont permis de dénombrer 105 professions exposées au formaldéhyde. 

Les professions les mieux renseignées sont par ordre décroissant : 

 Technicien/ne en laboratoire d’analyses médicales (examens d’anatomie et de cytologie 

pathologiques) ; 

 Opérateur/trice sur machines de formage des matières plastiques et du caoutchouc ; 

 Opérateur/trice de production de panneaux à base de bois ; 

 Biologiste médical(e) (anatomopathologistes) ; 

 Pilote d’installations des industries chimiques et de production d’énergie. 

Cette liste n’est pas exhaustive et certaines professions identifiées par ailleurs comme 

exposées au formaldéhyde n’y figurent pas (par exemple les thanatopracteurs). 

• Risques liés à une exposition court-terme 

Les données d’exposition professionnelle court-terme disponibles en France sont peu 

nombreuses, limitant ainsi la représentativité des situations professionnelles concernées et 

l’interprétation des résultats. Plus de 78 000 travailleurs sur les 193 000 salariés exposés au 
formaldéhyde recensés dans l’enquête SUMER seraient exposés par inhalation à plus de 

0,5 mg.m-3 (proposition de VLCT) avec des concentrations maximales pouvant atteindre 

plusieurs dizaines de mg.m-3.  

Ces travailleurs sont exposés a minima à un risque d’irritation oculaire. Les activités et secteurs 

professionnels les plus concernés incluent la réalisation d’examens d’anatomie et cytologie 
pathologiques ; les opérations de stérilisation ; les divers travaux menés dans l’industrie 

alimentaire (stérilisation, nettoyage) ; les applications de produits au trempé ou par 

pulvérisation ; l’agriculture, chasse, services annexes ; la construction ; la santé et action 

sociale et l’industrie textile. 

• Risques non cancérogènes liés à une exposition long-terme 

D’après l’analyse réalisée sur les données d’exposition professionnelle long-terme, environ 

30 % des travailleurs exposés par inhalation au formaldéhyde en France seraient exposés à 
des concentrations moyennes sur 8 heures supérieures à 0,25 mg.m-3 (proposition de VLEP-8h) 

soit environ 65 000 travailleurs sur les 193 000 de l’enquête SUMER 2003, avec des 

concentrations maximales pouvant atteindre plusieurs mg.m-3. Les secteurs les plus à risque 

sont notamment : 

 le secteur de la santé et des soins aux personnes (environ 20 000 travailleurs) : laboratoires 

d’anatomie et cytologie pathologiques, d’anatomie, désinfection de matériel et 
thanatopraxie. Les professionnels de la thanatopraxie sont exposés à des niveaux 

d’exposition au formaldéhyde pouvant dépasser la dizaine de mg.m-3 pendant de courtes 

périodes ; 

 l’industrie chimique et le commerce, l’agriculture, l’industrie alimentaire, l’industrie du papier 
et du carton, de la construction ou des services à la personne (incluant les pompes 

funèbres). 
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Les travailleurs appartenant à ces secteurs d’activité sont exposés a minima à un risque 

d’irritation oculaire.  

Pour certains secteurs d’activité, les niveaux d’exposition rapportés sur 8 heures peuvent être 

supérieurs à 1,23 mg.m-3, seuil à partir duquel des signes cliniques d’irritation respiratoire ont 
été observés. 9 % des travailleurs exposés au formaldéhyde sont exposés à des concentrations 

sur 8 heures supérieures à 1,23 mg.m-3. Parmi ces travailleurs, 50% de ces salariés relèvent de 

3 secteurs d’activité : santé et action sociale, services à la personne (dont pompes funèbres) et 

industrie chimique. 

Cette analyse doit aussi être modulée par la fréquence d’exposition. Les estimations de 

COLCHIC indiquent que la moitié des travailleurs exposés l’est de manière permanente alors 

que l’autre moitié l’est de manière occasionnelle ou intermittente.  

• Risques cancérogènes liés à une exposition long-terme  

Dans les secteurs présentant des expositions répétées à des pics d’au moins 5 mg.m-3, les 

données issues d’études épidémiologiques mettent en évidence une augmentation du risque 

relatif de cancer du nasopharynx. Les secteurs concernés sont les domaines de l’agriculture, de 
la chasse et des services annexes ; la fabrication d'autres produits minéraux non métalliques ; 

le commerce ; l’industrie chimique ; la santé et action sociale ; l’industrie alimentaire ; l’industrie 

textile ; l’industrie du papier et du carton ; la construction. 
Dans les secteurs où les niveaux d’exposition rapportés sur 8 heures peuvent être supérieurs à 

1,23 mg.m-3, il existe un risque de développer un cancer du nasopharynx suite à l’inhalation de 

formaldéhyde. 

Dans les secteurs d’activité où les mesures sont comprises entre 0,25 mg.m-3 (VLEP-8h) et 
1,23 mg.m-3, le risque pour ces populations professionnelles de développer un cancer du 

nasopharynx ne peut être exclu. 34 % des travailleurs sont exposés à des concentrations 

moyennes sur 8 heures supérieures à 0,25 mg.m-3 ; plus de 50% de ces salariés exercent dans 
les 3 secteurs d’activité suivants : santé et action sociale, services à la personne (dont pompes 

funèbres) et industrie chimique.  

Le risque de cancer du nasopharynx lié à l’inhalation de formaldéhyde seul peut être considéré 
comme négligeable lorsque les concentrations sont inférieures à 0,25 mg.m-3. Les secteurs 

concernés incluent le secteur du travail des métaux (P90 : 0,15 mg.m-3), de la fabrication de 

meubles (P90 : 0,16 mg.m-3) ou de l’industrie du caoutchouc et du plastique (P90 : 0,1 mg.m-3) 4. 

• Substitution du formaldéhyde  

De nombreuses pistes ont été répertoriées par secteurs d’activité toutefois la revue réalisée 
n’est pas exhaustive. Par ailleurs, les pistes recensées n’ont fait l’objet ni d’une évaluation de 

risques sanitaires, ni d’une validation quant à leur efficacité dans l’usage souhaité. Une analyse 

complémentaire devra être réalisée dans le cadre des travaux menés à l’Afsset sur la 
substitution des CMR, notamment concernant la toxicité des alternatives évoquées et la 

problématique des libérateurs de formaldéhyde qui remplacent progressivement le 

formaldéhyde.  

                                                             
4
 Ceci est en accord avec le seuil proposé par le Decos et le Nordic Council of Ministers en 2003, 

concluant à l’absence d’excès de risque de cancer du nasopharynx à des concentrations dans l’air 
inférieures à 300 g.m

-3
. 
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Recommandations 

Les résultats de l’expertise soulignent le nombre important de travailleurs exposés au 

formaldéhyde provenant de multiples secteurs, avec des risques de développer des irritations 
et, pour certaines situations de travail, des cancers du nasopharynx. Ainsi, l’Afsset recommande 

de : 

 
Renforcer des actions de prévention 

 Substituer le formaldéhyde par d’autres substances et/ou procédés en évaluant les 
conséquences des solutions retenues incluant la santé et la sécurité des travailleurs. Il est 

souhaitable que les industriels s’engagent dans les plus brefs délais dans une politique de 

substitution, en utilisant tous les moyens mis à leur disposition notamment le site de l’Afsset 
relatif à la substitution des CMR (www.substitution-cmr.fr), et en les encourageant à 

partager leur expérience via ce même site ; 

 Réduire dès à présent les expositions dans les secteurs à risques identifiés, tels que 

l’agriculture ; la fabrication d'autres produits minéraux non métalliques ; le commerce ; 
l’industrie chimique ; la santé et l’action sociale ; l’industrie alimentaire ; l’industrie textile ; 

l’industrie du papier et du carton ; la construction. La réduction des expositions devra être 

réalisée en priorité par la modification des procédés industriels ; en cas d’impossibilité, il 
conviendra d’appliquer des mesures de protection collective et, si l'exposition ne peut être 

réduite par d'autres moyens, des moyens de protection individuelle ; 

 Abaisser les VLEP existantes sur la base des propositions de l’Afsset et les rendre 

contraignantes. 

 

Renforcer la surveillance des travailleurs exposés au formaldéhyde 

 Etablir un protocole visant à permettre aux médecins du travail de surveiller et d’identifier 

précisément la survenue de cancers du nasopharynx pour les travailleurs exposés au 

formaldéhyde ; 

 Programmer une nouvelle évaluation des niveaux d’exposition dans les secteurs d’activité 
exposant au formaldéhyde en vue d’apprécier l’efficacité des mesures mises en place, 

notamment en exploitant les données de la prochaine enquête SUMER. 

Une vigilance particulière devra être portée dans la mise en œuvre des actions de prévention, 
d’aide à la substitution, de surveillance systématique des travailleurs exposés au formaldéhyde 

dans les secteurs d’activité identifiés comme étant les plus à risque et notamment dans les très 

petites entreprises, les petites et moyennes entreprises ainsi que chez les sous-traitants. 
 

Améliorer les connaissances 

 Mieux caractériser la relation dose-réponse pour le cancer du nasopharynx et/ou affiner les 
modèles disponibles d’évaluation quantitative de l’excès de risque de cancer des voies 

respiratoires ; 

 Acquérir des données d’exposition (mesure dans l’air ambiant /d’ambiance et au poste de 
travail, prélèvement passif, budget espace temps) dans les secteurs d’activités tertiaires : 

commerce, services personnels, soins aux personnes et secteur de collecte et de traitement 

des déchets diffus dangereux ; 

 Développer une matrice emplois-expositions historisée c'est-à-dire permettant de 
documenter les expositions anciennes ; 

 Acquérir des données sur l’exposition cutanée au formaldéhyde notamment dans les 

secteurs utilisant le formaldéhyde sous forme de solution ; 
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 Identifier tous les libérateurs de formaldéhyde et évaluer leur cinétique d’émission. 
 

Par ailleurs, cet exercice a mis en évidence des divergences méthodologiques entre les 

pratiques d’évaluation des risques en population générale et en milieu professionnel, 
notamment quant au choix des valeurs sanitaires (Valeurs toxicologiques de référence pour la 

population générale, VLEP recommandées par l’Afsset et le SCOEL pour le milieu 

professionnel).  
Dans ce contexte, l’Agence attire l’attention sur la nécessité de mener une réflexion visant à 

une clarification et une mise en cohérence de ces pratiques. Des travaux ont d’ores et déjà été 

engagés à l’Agence sur cette question. 

 

 

 

Le Directeur général 

 

Martin GUESPEREAU 
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Concernant les produits de nettoyage des sols , les produits nettoyants et détachants 
moquette testés émettent tous du formaldéhyde, à des niveaux d’émission relativement 
stables (concentration de l’ordre de 5 à 10 µg.m-3). 
 
Si la lingette sols 1 présente des émissions de formaldéhyde relativement faibles, des 
concentrations très importantes ont été mesurées après utilisation simulée de la lingette 
sols 2 : environ 1250 µg.m-3 dans la demi-heure suivant son utilisation et encore 128 
µg.m-3  entre une heure et demi et 2 heures après utilisation. Ce produit est commercialisé 
comme un produit « anti-bactérien »,  donc susceptible de contenir du formaldéhyde ou 
un libérateur de formaldéhyde recherchés pour leurs propriétés biocides, ce qui pourrait 
expliquer les fortes concentrations de formaldéhyde retrouvées. 
 
Pour les produits d’entretien des sols testés purs, les concentrations en formaldéhyde 
décroissent après utilisation du produit (séchage). Les émissions de nettoyants pour sol 1 
et 2 (environ 47 µg.m-3 de formaldéhyde de 0 à 30 min après utilisation) sont supérieures 
à celles des nettoyants pour sol 1 et 2 au savon de Marseille (environ 5 à 10 µg.m-3 de 
formaldéhyde 0 à 30 min après utilisation. 
 
Les résultats montrent que parmi un choix limité de produits et un échantillonnage non 
exhaustif (19 catégories de produits et 2 produits par catégories), les 38 produits testés 
entraînent des émissions de formaldéhyde extrêmement variables au moment de leur 
utilisation (concentrations de formaldéhyde comprises entre la limite de quantification et 
plus de 2300 µg.m-3), la valeur médiane étant de 4,5 µg.m-3.  
 
Parmi les produits testés, ceux qui présentent les émissions les plus faibles de 
formaldéhyde sont les diffuseurs électriques de parfum, les désodorisants mèche, un 
désodorisant d’aspirateur, un bloc WC et une colle pour revêtement de sol. A l’inverse, les 
produits testés montrant les concentrations de formaldéhyde les plus importantes (> 50 
µg.m-3) après utilisation sont certains nettoyants pour sol, une lingette pour sol et 
plusieurs colles (testées sans le revêtement correspondant). Ces résultats ne peuvent 
toutefois pas être généralisés. 
 
La plupart des émissions de formaldéhyde mesurées décroissent dans le temps après 
utilisation du produit testé, ce qui traduit l’effet du renouvellement de l’air par le système 
de ventilation. A l’inverse, pour certains produits, on constate que les concentrations dans 
la pièce1 peuvent être plus élevées après la période d’utilisation que pendant la durée de 
leur utilisation. Ceci peut s’expliquer par la formation secondaire de formaldéhyde par 
réaction des substances directement émises, comme les terpènes, en présence d’ozone 
provenant de l’air extérieur, phénomène largement décrit dans la littérature scientifique 
(Nazaroff et al., 2003 ; Weschler, 2004). Il convient ainsi de ne pas retenir uniquement, 
dans une perspective d’approche faussement majorante, la concentration mesurée 
aussitôt après l’utilisation du produit.  
 
À noter, enfin, que les applications des produits commerciaux retenus lors des 
expérimentations ont été réalisées conformément aux usages prévus par les 
fabricants  (en termes de durée, de quantités utilisées…) excepté pour les nettoyants 
vitres (produit simplement vaporisé, non essuyé ensuite). Il n’est ainsi pas nécessaire 
d’ajuster les données mesurées en regard d’une utilisation « type » ; elles sont 
considérées comme représentatives d’un usage réel .  

                                                

 

1 Concentrations extrapolées lorsque la mesure a eu lieu en chambre d’essai ou mesurées en 
situation réelle dans MARIA 
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2.1.1.2 Produits de construction 
 
L’Afsset a également mandaté l'Institut Technologique Forêt Cellulose Bois-construction 
Ameublement (FCBA)2 et le CSTB pour réaliser des tests d’émission de formaldéhyde 
pour certains produits de construction, d’ameublement et autres. Les résultats sont 
synthétisés dans le tableau I et explicités en annexe 3. 
Tableau I : Bilan des facteurs d’émission mesurés p ar le CSTB et le FCBA dans le cadre de 

la saisine AFSSET (CSTB, 2005 ; CTBA, 2006, 2007a) 

Émission à 
1 jour 

Émission à 
3 jours 

Émission à 
28 jours Produits / matériaux 

Facteur d’émission en µg.m-2.h-1 

Parquet en pin maritime massif brut 28,9 21,6 10,4 

Revêtement stratifié décor hêtre 11,0 10,9 9,4 

Parquet contrecollé en chêne fini verni 122,8 101,6 75,1 

Parquet en chêne massif brut 3,6 < LQ < LQ 

Revêtement stratifié décor noyer 8,6 2,6 5,9 

Lambris en pin maritime avec finition acrylique 3,6 3,8 < LQ 

Panneau de fibres medium density fiber (MDF) face 
et chants avec un film PVC thermoformé et une 
contre face mélaminée 

9,6 19,2 20,8 

Panneau de particules avec un placage bois 98 82 81,6 

Panneau de particules revêtu d’un papier décor type 
« verni fini » sur toutes les faces 82,8 94 65,6 

Panneau de fibres high density fiber (HDF) fond de 
meuble avec une face revêtue et une face brute 

60,4 40 34,8 

Panneau de particules surfacé mélaminé sur toutes 
les faces 

153,6 130 103,2 

Revêtement PVC 2,6 < LQ < LQ 

Dalle de moquette A 0,4 0,9 0,6 

Dalle de moquette B 2,5 3,1 1,0 

Dalle de PVC autocollante 0,6 0,8 2,1 

Plaque de plâtre standard 10,0 6,5 1,5 

Complexe de doublage (colle urée-formol) 30,2 36,2 21,4 

Complexe de doublage (colle vinylique) 10,8 9,4 1,9 

Mousse polyuréthane (rembourrage de matelas) 18 11 1,1 

Cuir 15 15 7,9 

                                                

 

2 Anciennement Centre Technique du Bois et de l'Ameublement (CTBA) 
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Colle à carrelage 1 97 143,2 38,6 

Colle à carrelage 2 > 920 > 920 204,7 

Colle murale 1 1,5 0,8 0,1 

Colle murale 2 246,1 26,1 0,8 

Colle revêtements de sol 1 < 0,4 < 0,4 1,4 

Colle revêtements de sol 2 5,9 9,5 9,5 

Légende : < LQ : mesure inférieure à la limite de quantification 

De manière analogue, les résultats montrent que, parmi un choix limité de produits et un 
échantillonnage non exhaustif, les produits testés entraînent des émissions de 
formaldéhyde extrêmement variables au moment de leur utilisation. Pour les produits 
testés, certains présentent des facteurs d’émission spécifique élevés, notamment un 
parquet contrecollé en chêne fini verni, un panneau de particules avec un placage bois, 
un panneau de particules surfacé mélaminé sur toutes les faces et une colle à carrelage 
(produit n°2). 

Enfin, l’Afsset a mandaté le CSTB et le Laboratoire d’études des particules inhalées de la 
ville de Paris (LEPI) afin d’associer leurs compétences en vue de caractériser d’une part 
les matériaux isolants neufs ou anciens (prélèvement d’échantillons sur sites) et d’autre 
part les libérations de fibres minérales artificielles sur les chantiers de retrait de laines 
minérales isolantes. 

Ainsi, l’étude, présentée dans le rapport Afsset (2008) intitulé « Evaluation de l’exposition 
de la population générale et des travailleurs aux fibres minérales artificielles. Rapport 
d’expertise relatif aux laines minérales et aux filaments continus de verre », incluait entre 
autres la caractérisation des émissions de COV et d’aldéhydes. La caractérisation des 
émissions de COV et de formaldéhyde concernait huit produits isolants en laine minérale 
neufs ou anciens, à l’aide des méthodes normalisées de chambre d’essai d’émission : 

1. Rouleau laine de verre neuf 

2. Dalle de plafond laine de verre neuve 

3. Flocons vrac laine de roche neufs 

4. Flocage neuf 

5. Flocage ancien 

6. Rouleau laine de verre ancien 

7. Flocons vrac anciens 

8. Dalle de plafond ancienne. 

Le principal composé émis par ces différents produits d’isolation reste le formaldéhyde, 
reflétant vraisemblablement la présence d’une résine formo-phénolique (ou son absence 
pour le flocage neuf). Les résultats sont présentés dans le tableau II et illustrés en annexe 
4.  
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Tableau II : Bilan des facteurs d’émission mesurés par le CSTB pour les laines minérales 
(CSTB, 2007) 

Émission à 
1 jour 

Émission à 
3 jours 

Émission à 
28 jours Produits / matériaux 

Facteur d’émission en µg.m-2.h-1 

Rouleau laine de verre neuf 14,6 11,7 6,0 

Dalle de plafond laine de verre neuve 63,2 50,0 23,7 

Flocons vrac laine de roche neufs 98,3  86,6  38,2 

Flocage neuf < 0,4 < 0,4 < 0,4 

Flocage ancien (échantillon A) < 0,4 < 0,4  

Flocage ancien (échantillon B) < 0,4 1,8  

Rouleau laine de verre ancien (échantillon A) 2,5 < 0,4  

Rouleau laine de verre ancien (échantillon B) 1,5 5,4  

Flocons vrac anciens (échantillon A) 12,1 7,6  

Flocons vrac anciens (échantillon B) 9,9 3,0  

Dalle de plafond ancienne (échantillon A) 23,4 20,9  

Dalle de plafond ancienne (échantillon B) 27,9 31,7  

 

Par ailleurs, les essais réalisés sur les produits anciens montrent que les émissions de 
formaldéhyde peuvent perdurer, même après plusieurs années de pose. Ainsi, le niveau 
d’émission de formaldéhyde à 3 jours des 2 éprouvettes de la dalle de plafond ancienne 
(9 ans) est équivalent au niveau d’émission à 28 jours de la dalle neuve. 

Sur les 2 éprouvettes testées pour les produits anciens, on constate une certaine 
variabilité des émissions qui peut traduire l’hétérogénéité des produits (composition 
initiale et phénomènes de vieillissement) et l’incertitude sur la mesure (de l’ordre de 20 
%). En effet, l’augmentation du facteur d’émission spécifique au 3ème jour pour la dalle 
plafond ancienne B et la diminution pour la dalle de plafond ancienne A ne sont pas 
significatives et s’expliquent par l’incertitude sur la mesure. 

Pour les autres produits anciens, aucune émission de formaldéhyde n’a été détectée. 

2.1.2 Autres données françaises 
L’Union Fédérale des Consommateurs « Que choisir » réalise des analyses de 
compositions et des essais d’émission pour différents produits de consommation. 8 
enquêtes, réalisées entre 2000 et 2007, proposent des données d’émission de 
formaldéhyde à partir de divers produits incluant les peintures, les nettoyants ménagers, 
les désodorisants intérieurs, les commodes, les tapis… 
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Les différents produits testés ont généralement été échantillonnés selon la 
représentativité du marché lors de l’enquête et les gammes de prix. L’ensemble des 
analyses sont effectuées, selon les enquêtes, par différents laboratoires accrédités 
européens. De manière analogue aux essais réalisés par le CSTB et le CTBA, ces 
informations, bien que non exhaustives, constituent une source d’information intéressante 
à prendre en compte dans le cadre de ces travaux. Les résultats sont synthétisés en 
annexe 5. 

2.2 Données internationales 

2.2.1 Bases de données sur les produits de consomma tion 

Les bases de données suivantes, présentées dans un ordre arbitraire, ont été consultées. 
La base de données « Chemicals in consumer products » de l’Agence danoise de 
l’environnement3 fournit 93 rapports de caractérisation des émissions de substances 
chimiques par les produits de consommation courante et d’évaluation de leurs impacts sur 
la santé. 
Parmi ces 93 études, 15 documentent la présence et/ou les émissions de formaldéhyde 
dans/par les produits testés (encens, bougies, textiles, jouets, mobiliers..).  

Même si ces études sont difficilement généralisables (produits différents de ceux présents 
sur le marché français, facteurs d’émission des produits en début de vie, conditions 
spécifiques d’extrapolation à la concentration dans une pièce), on peut considérer qu’elles 
donnent des tendances.  

Ainsi, en dehors des émissions liées à la combustion (bougies, encens), les textiles 
neufs  dont certains sont utilisés pour le montage de tentes-jouets pour enfants semblent 
être des contributeurs non négligeables aux concentrations intérieures en formaldéhyde. 

Les données figurant dans cette base ainsi que des indications issues d’autres bases de 
données étrangères sont détaillées dans le rapport de l’Ineris (2007). 

 

                                                

 

3 http://www.mst.dk/English/Chemicals/Consumer_Products/Surveys-on-chemicals-in-consumer-
products.htm 
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Tableau III : Résultats fournis par la consultation  des études de la Danish Environmental Protection A gency (Ineris, 2007) 

Produits / matériaux Concentration dans le 
produit / matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission (FE) Concentration dans la pièce où est 

utilisé le produit / matériau (µg.m -3) 
Référence 

blanche classique / / 9 

bleue / / 9 

White tea candle / / 9 

dans un gel / / 9 

parfumée / / 9 

Bougies 

cierge doré / / 7 

(mes-ex) (1) 

Survey N°6, 2001  : 
Chemical ingredients 

in candles sold in 
Danish retail shops 

Tapis et moquettes - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Rapport non disponible en ligne - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Survey N°15, 2002  : 
Emission and 
evaluation of 

chemical substances 
from carpets 

100 % coton < LD / / 

100 % acrylique < LD / / 

100 % polyester < LD / / 

100 % coton < LD / / 

100 % lin < LD / / 

100 % viscose neuf : 43 
après lavage à 40°C : < LD / 

57 

100 % laine neuf : 35 
après lavage à 40°C : 21 

/ 
47 
28 

100 % coton < LD / / 

Textiles 

100 % coton < LD 

(2) 

/ / 

(mod) (3) Survey N°23, 2003  : 
Survey of chemical 

compounds in textile 
fabrics  
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Produits / matériaux Concentration dans le 
produit / matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission (FE) Concentration dans la pièce où est 

utilisé le produit / matériau (µg.m -3) 
Référence 

 Toile cirée neuf : 82 
après lavage à 40°C : < LD 

 
/ 

110   

scolaire 2,1 / / 

en tube 3,4 / / 

scolaire 2,4 / / 

à bois usage extérieur 1 600 / / 

Colles 

à bois usage intérieur 22 

(4) 

/ / 

Survey N°29, 2003  : 
Survey and 

assessment of 
chemical substances 
in hobby adhesives 

n = 10 
littérature / 

neuf : < 0,5 – 9,9 µg/appareil/h 
après 4 mois : 0,5 – 6,6 µg/a./h / 

Téléviseurs  

n = 1 
mesure D-EPA / 

après 7 h : 3 µg/appareil/h 
après 9 jours : 2 µg/appareil/h 

après 7 h : 0,34 
après 9 jours : 0,23 

Ordinateur n = 1 
/ 

après 7 h : 26 µg/appareil/h 
après 9 jours : 24 µg/appareil/h 

après 7 h : 3,0 
après 9 jours : 2,8 

Console de jeu n = 1 
/ 

après 7 h : 7 µg/appareil/h 
après 9 jours : 4 µg/appareil/h 

après 7 h : 0,80 
après 9 jours : 0,46 

Transformateurs n = 5 
/ 

après 7 h : 97 µg/appareil/h 
après 9 jours : 38 µg/appareil/h 

après 7 h : 11,1 
après 9 jours : 4,3 

(mes-ex) (5) 

Magnétoscopes n = 10, 
littérature / 

neuf : 8,0 – 40 µg/appareil/h 
après 4 mois : 2,4 – 19 µg/a./h / 

Survey N°32, 2003  : 
Emission and 
evaluation of 

chemical substances 
from selected 
electrical and 

electronic products 

Mouchoirs en papier et 
papier toilette 

de 45 à 50 kg/tonne, 
soit 4,5 % en masse 

/ / 

Survey N°34, 2003  : 
Survey of chemical 
substances in paper 
handkerchiefs and 

toilet paper 
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Produits / matériaux Concentration dans le 
produit / matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission (FE) Concentration dans la pièce où est 

utilisé le produit / matériau (µg.m -3) 
Référence 

   

  
nb de jours après l’impression 
puis FE en µg/kg de papier/h 

 

par rotogravure / 0 : 129 1 : 106 2 : 100 8,5 

par rotogravure / 7 : 35 11 : 5 15 :<LD < LD 

par flexographie / 0 : 191 5 : 91 7 : 350 0,15 

par offset / 1 : 35 4 : 21 5 : 25 2,5 

par offset / 0 : 58 2 : 50 7 : 59 4,5 

Papiers 
imprimés 

par offset / 0 : 17 5 : 54 7 : 38 1,0 

(mes-ex) (6) 

Survey N°36, 2003  : 
Survey, emission and 
evaluation of volatile 
organic chemicals in 

printed matter  

Joints silicone 1 – 30 mg d’aldéhydes totaux par 
kg de joint (5 joints ont été testés) 

/ / 

Survey N°38, 2004  : 
Survey and liberation 

of chemical 
substances in joint 

sealants 

  en µg/h en µg/unité   

Cône lavande / 11 352 5 281 132 

Bâton citron / 1 771 1 266 32 

Bâton ayurveda / 4 399 2 823 71 

Bâton musc / 5 982 5 922 148 

Bâton sali saï baba / 6 055 4 826 121 

Encens 

Bâton cèdre / 3 417 1 735 43 

(mes-ex) (7) 

Survey N°39, 2004  : 
Emission of chemical 

substances from 
incense 

Produits de soin pour 
animaux 

Présence de formaldéhyde rapportée, mais pas de données quantitatives 
Un libérateur de formaldéhyde est identifié : la DMDM hydantoïne. 

Survey N°44, 2004  : 
Chemical substances 

in animal care 
products 
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Produits / matériaux Concentration dans le 
produit / matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission (FE) Concentration dans la pièce où est 

utilisé le produit / matériau (µg.m -3) 
Référence 

   

Concentration 
mesurée au bout de 
28 jours dans une 
chambre d’essai 

d’émission de 225 L 

Différence entre la 
concentration 

mesurée dans la toile 
de tente et celle de la 

pièce du test 

Nylon, polyuréthane, 
polyéthylène, polyester / / 5 / 

Nylon, polyéthylène, 
polystyrène, PVC / / 73 jusqu’à 14 µg.m-3 

Polyester, polyéthylène / / 109 jusqu’à 13 µg.m-3 

Nylon, polypropylène, 
PVC / / 92 / 

Nylon, polyuréthane / / 15 / 

Tentes – 
jouets 
pour 
enfants 

Coton, nylon, 
polyuréthane / / 10 / 

Survey N°46, 2004  : 
Chemical substances 

from tents and 
tunnels for children  

  FE en µg.m-2.h-1 après : 

  3 jours 10 jours 28 jours Concentration extrapolée après 28 jours (8) 

Table de salle à manger 
laquée en hévéa / 72 53 41 33 

Store vénitien en ramin / 1 4 2 1,6 

Support de lit en 
sheesham / 6 5 5 4 

Parquet en merbau / 1 1 4 3,2 

Mobilier 
et objets 
en bois 
exotique  

Table en iroko / 8 5 5 4 

Survey N°49, 2004  : 
Emission of chemical 

compounds from 
products made of 

exotic wood  
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Produits / matériaux Concentration dans le 
produit / matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission (FE) Concentration dans la pièce où est 

utilisé le produit / matériau (µg.m -3) 
Référence 

Hippopotame en 
peluche 

10 / / 

Corde à nœuds 8 / / 

Jouets 
pour 
animaux  
(9) Souris mécanique 

en peluche 
6 / / 

Survey N°56, 2005  : 
Chemical substances 

in toys for animals  

Peintures et vernis pour 
verre et porcelaine (produits 
de loisir) 

Présence de formaldéhyde rapportée, mais pas de données quantitatives 
Un libérateur de formaldéhyde est identifié : 

le « 1-(3-chloroallyl)-3,5,7-triasa-1-azoniaadamantan chloride » (ou Quartenium-15), N°CAS 4080-31-3. 

Survey N°59, 2005  : 
Assessment of 

chemical substances 
in glass and porcelain 

colours 

  
7 h après un 

1er usage 
Après 9 j 
d’usage 

 

  en µg/appareil/heure 

7 h après un 
1er usage 

Après 9 j 
d’usage 

 

Imprimante / 3,5 7,8 0,10 0,22 

Four électrique / 160 210 4,6 6,0 

Sèche-cheveux / 4,2 5,8 0,12 0,17 

Fer à repasser / 29 0,06 0,83 0,002 

Lampe décorative / 170 43 4,9 1,2 

Téléphone mobile avec 
chargeur 

/ 0,017 < 0,2 0,0005 / 

Ordinateur / 29 32 0,83 0,92 

Téléviseur / 13 < 1 0,37 / 

Multiprise  / 0,06 0,5 0,002 0,01 

Chauffage électrique mural / 3,8 3,2 0,11 0,10 

(mes-ex) (10) 

Survey N°66, 2005  : 
Emission and 
evaluation of 

chemical substances 
from selected 
electrical and 

electronic products - 
part 2 
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Légende : / = non déterminé ; < LD = concentration mesurée inférieure à la limite de détection ; (mes-ex) = facteur d’émission du formaldéhyde mesuré, puis 
concentration extrapolée à une pièce. Les conditions de l’extrapolation sont précisées au cas par cas ; (mod) = concentration modélisée à partir de la 
teneur en formaldéhyde dans le produit. Les conditions de la modélisation sont précisées au cas par cas. 

Notes : (1) Concentration extrapolée à une pièce de 20 m3, avec un taux de renouvellement d’air de 0,5 vol.h-1 ; facteurs d’émission en formaldéhyde non 
fournis 

(2) Mesure suivant la norme EN ISO 14184 ; limite de détection à 20 mg.kg-1. Plusieurs types de textiles en coton (coloriés, à motif, de marque) ont été 
testés, ce qui explique que la mention apparaisse plusieurs fois dans le tableau. Tous les textiles testés servent à la fabrication de vêtements. 

(3) Modélisation réalisée considérant que 10 kg de textiles neufs sont dans une pièce de 20 m3 et que ces textiles sont assimilables à des solutions de 
formol à 37 % s’évaporant dans cette pièce. 

(4) Limite de détection à 1 mg.kg-1 

(5) Concentration extrapolée à une pièce de 17,4 m3 (chambre d’enfant), avec un taux de renouvellement d’air de 0,5 vol.h-1 ; 1 seul appareil du type 
considéré dans la pièce 

(6) La concentration inhalée par le lecteur, dans un volume d’air de 2 m3 autour de lui en train de feuilleter un prospectus, est prise égale à la quantité de 
formaldéhyde émise par ce prospectus plusieurs jours après l’impression (quantité mesurée pour un échantillon en chambre d’essai d’émission extrapolée 
au prospectus entier ; la 3ème série de mesures – de 2 à 15 jours – est exploitée) divisée par 2. 

(7) Concentration liée à la combustion de 1 bâton ou 1 cône extrapolée à une pièce de 20 m3, avec un taux de renouvellement d’air de 0,5 vol.h-1 

(8) La concentration est extrapolée considérant une densité de mobilier de 0,4 m2.m-3 et un taux de renouvellement d’air de 0,5 vol.h-1. 

(9) Le formaldéhyde a été détecté dans 3 objets sur 19 testés. Ces produits ont été testés car l’Agence danoise considère qu’ils peuvent aussi être utilisés 
par des enfants. 

(10) Les conditions d’usage standard ou réaliste sont détaillées dans le rapport d’étude de D-EPA. La concentration est extrapolée à une pièce de 17,4 m3 
(chambre d’enfant), avec un taux de renouvellement d’air de 0,5 vol.h-1. 1 seul appareil du type est présent dans la pièce. 
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La base de données associée au projet EIS-Chemrisks (European Information System on 
Risks from chemicals released from consumer products/articles) est pilotée par le Centre 
commun de recherche européen (JRC)4. Cet outil compile les références des travaux 
scientifiques relatifs à l’évaluation des expositions des populations aux substances 
chimiques émises par les produits de consommation courante. Une recherche pour le 
formaldéhyde a été conduite par l’Ineris et a fourni 58 résultats de produits testés. Les 
produits pour lesquels EIS-Chemrisks fournit des données quantitatives sont rapportés 
dans le tableau IV. Par ailleurs, la requête « formaldéhyde » renvoie également aux 
produits suivants sans possibilité d’accéder à des données chiffrées référencées (année 
de l’étude entre parenthèses) : jouets en bois (2007), tapis en velours (2006), textiles 
(1974, 1982, 1983, 1985, 1986, 1987, 1989, 1992, 1994, 1995, 1999), moquettes (1993), 
revêtements de sol (1999, 2002) et peintures (2001). 

Tableau IV : Résultats fournis par la base de donné es EIS-Chemrisks (avril 2007) 

Produits / 
matériaux 

Concentration dans le produit / 
matériau (mg.kg -1) Facteur d’émission Référence 

Tapis 2,2 ; 4,1 ; 3,1 ; < 0,5 ; 1,2 ; 1,1 ; 7,6 (1) / (Greenpeace, 2001) 

Type A : 
539 ± 67 
441 ± 38 
547 ± 53 
487 ± 49 

Peintures pour 
les enfants 
(pour peindre à 
la main) Type B : 

793 ± 62 
756 ± 93 
764 ± 39 
742 ± 84 

/ (Garrigos et al., 2001) 

FE en µg/chaise/heure (3) 
exprimés après : 

 A B Mobilier :  
4 chaises de 
bureau neuves 
en acier et 
plastique (2) 

/ 
4 h : 
8 h : 

24 h : 
48 h : 
3 j : 
4 j : 
7 j : 

28 ; 30 
42 ; 26 

25 
20 

< LD 
20 

< LD 

13 
14 
11 
7 
7 
8 
8 

(RTP, 1999) 

Légende : < LD : concentration mesurée inférieure à la limite de détection 

Notes : (1) 8 tapis achetés en Angleterre ; technique analytique non précisée 

 (2) 2 chaises testées par chambre d’essai d’émission (chambre A et chambre B) 

 (3) Les 2 valeurs correspondent à des réplicats du test 

 

                                                

 

4 Accès libre avec codes sur demande auprès du coordinateur de EIS-CHEMRISKS : 

http://web.jrc.ec.europa.eu/eis-chemrisks/ 



Afsset •••• RAPPORT « Formaldéhyde – relation entre composition et émission » Saisine n° 2004/016  

Janvier 2009  page 25 

2.2.2 Données fournies par d’autres agences ou inst ituts 
Dans le cadre du projet COSI , le centre commun de recherche (JRC) a recensé en 2005 
les données d’émission des matériaux et produits  afin d’obtenir un premier aperçu des 
informations disponibles et ainsi d’identifier les manques et donc les besoins de 
recherche. L’étude s’est focalisée plus particulièrement sur le formaldéhyde, le monoxyde 
de carbone, le benzène, le dioxyde d’azote et l’acétaldéhyde, polluants jugés prioritaires 
par le JRC. Les facteurs d’émission (FE) de ces substances par les matériaux, les 
produits de revêtements liquides, les appareils de combustion, les appareils électroniques 
(photocopieurs et imprimantes) et d’autres sources comme les textiles ont été recherchés 
dans la littérature scientifique internationale. 
Les gammes de valeurs de ces facteurs d’émission ont été compilées par les auteurs du 
rapport du projet COSI et sont rapportées dans le tableau V, à l’exception du cas des 
appareils de combustion et de certains appareils électriques et électroniques, pour 
lesquels la source documentaire de COSI a déjà été identifiée dans le présent rapport 
(rapport Danish-EPA N°32 ; facteurs d’émission rapp ortés dans le tableau III). 
Mêmes si ces facteurs d’émission ont été obtenus à partir de méthodes similaires, à 
savoir des tests en chambre d’essai d’émission, ils sont difficilement comparables puisque 
les produits testés le sont aussitôt après leur fabrication ou utilisation ou bien de quelques 
heures ou jours à quelques semaines après.  
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Tableau V : Produits et matériaux pour lesquels les  émissions de formaldéhyde ont été 
quantifiées et recensées dans l’inventaire COSI (CO SI, 2005) 

Facteurs d’émission 
Type de produit 

min max 
Unité Remarque 

Produits solides 

Panneaux de 
particules 

82 1 580 µg.m-2.h-1 

Panneaux de fibres 
medium density  
(MDF) 

210 460 µg.m-2.h-1 

Sol contreplaqué < 3 103 µg.m-2.h-1 

Tableaux en bois 9,2 9,2 µg.m-2.h-1 

Lamellé-collé < 2,7 51 µg.m-2.h-1 

Fibre de verre 16 
(dalle) 

32 
(laine d’isolation) 

µg.m-2.h-1 

Serviette en papier - < 0,6 µg.m-2.h-1 

(Kelly et al., 1999) 
(Hodgson, 2002) 

Matériaux neufs 

Produits liquides 

Peintures 100 320 µg.m-2.h-1 

Colles 25 41 µg.m-2.h-1 

Adhésifs 19 30 µg.m-2.h-1 

(Jo et al., 2002) 

Peinture latex 8,1 663 µg.m-2.h-1 

27 691 µg.m-2.h-1 
(Kelly et al., 1999) 

Papier peint 

3 54 mg.kg-1 

Peinture murale 
vinyle 

0 113 mg.kg-1 

Peinture murale 
acrylique 

0 17 mg.kg-1 

Tissu mural 0 11 mg.kg-1 

(Salthammer and 
Fuhrmann, 1993) 

Durcisseur pour 
ongles 

124 253 000 (1) µg.m-2.h-1 

Polisseur pour 
ongles 

- 20 700 (1) µg.m-2.h-1 
(Kelly et al., 1999) 

Autres 

Imprimantes laser < 1 < 3 µg/feuille (Brown et al., 1999) 

Tissu 
d’ameublement 

1 seule mesure : 215 µg.m-2.h-1 

Vêtements neufs 42 107 µg.m-2.h-1 

Chemise lavée 
une fois 

1 seule mesure : 42 µg.m-2.h-1 

(Kelly et al., 1999) 

0,03 20 µg.m-2.h-1 Référence non détaillée Tapis 

moyenne : 0,17 mg.h-1 (Yu et al., 1999) 

Note : (1) au moment de son utilisation 
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Le TNO, institut de recherche hollandais (http://www.tno.nl/) a débuté en mai 2006 une 
étude sur les émissions de formaldéhyde par les cosmétiques , via les libérateurs de 
formaldéhyde plus particulièrement. Les résultats ont été transmis au mandataire, à savoir 
la European trade association for the cosmetic, toiletry and perfumery industry (COLIPA), 
mais ne sont pas rendus publique à la date de rédaction du rapport. 

 

L’Agence allemande de l’environnement (Umweltbundesamt) a publié en juin 2002 une 
étude sur les émissions de formaldéhyde par des peintures en phase aqueuse  dans 
lesquelles le formaldéhyde est utilisé comme biocide  (UBA, 2002). Des mesures de 
facteurs d’émission ont été réalisées à partir de la cellule FLEC (Field Laboratory 
Emission Cell) et des mesures de concentration dans l’air de pièces fraîchement 
repeintes (deux bureaux, une maison expérimentale, un appartement privé ; taux de 
renouvellement d’air non précisés). Le jour où ces pièces ont été repeintes, la 
concentration en formaldéhyde variait de 66 à 205 µg.m-3 peu de temps après la fin des 
travaux. Après 7 jours, cette concentration était située entre 13 et 96 µg.m-3. L’Agence 
recommande qu’une ventilation adéquate soit effective pendant et après les travaux, afin 
que les concentrations ne dépassent pas 125 µg.m-3 5. 

 

Le Bureau européen des Unions de Consommateurs (Beuc) a proposé en 2005 les 
résultats de tests d’émission de substances chimiques par les désodorisants et parfums 
d’ambiance. L’étude incluait 74 produits de consommation vendus en Europe. 

Les concentrations de formaldéhyde mesurées sont rapportées dans le tableau VI. 

Tableau VI : concentrations (en µg.m -3) de formaldéhyde mesurées pour divers 
désodorisants et parfums d’ambiance (Beuc, 2005) 

Classe de produits Nombre de produits 
testés positifs 

Concentration mesurée 
en µg.m-3 

Papier d’Arménie et autres 
produits naturels 

3 ND à 42 

Bougies parfumées6 14 1 à 13 

Encens  3 51 à 69 

Désodorisants en gels Aucune trace de formaldéhyde dans l’air n’est 
mesurée au cours de l’utilisation des 9 produits 
testés 

Désodorisants liquides7 1 6 

Diffuseurs électriques 13 2 à 13 

Sprays8  1 1 

 

                                                

 

5 Valeur guide retenue en Allemagne pour le formaldéhyde dans l’air intérieur depuis 1977, 
http://www.umweltbundesamt.de/ 

6 14 bougies sur 16 testées émettent du formaldéhyde 

7 Seul un produit parmi les 10 produits testés émet du formaldéhyde 

8 Un seul des 21 produits testés émet du formaldéhyde 
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Une étude danoise publiée en 2004 a déjà mis en évidence de fortes émissions de 
formaldéhyde sur 6 encens testés. La moyenne de concentration en formaldéhyde 
mesurée dans l’air est de 5,5 mg par heure ou 3,6 mg par unité d’encens brulé. Certains 
encens entrainent des concentrations de plus de 11 mg par heure et près de 6 mg par 
bâton ou cône brulé. Ces valeurs correspondent à des concentrations de formaldéhyde 
en moyenne de 140,3 µg.m-3, avec un minimum de 49 µg.m-3 pour un encens chinois et 
un maximum de 210 µg.m-3 pour un encens indien. 

2.2.3 Données de la littérature scientifique 

De très nombreuses publications scientifiques et communications lors des congrès 
internationaux sur l’environnement intérieur rapportent des mesures d’émission de 
formaldéhyde par des matériaux de construction et d’ameublement, notamme nt en 
bois . Un grand nombre de pays disposent de protocoles de caractérisation des émissions 
de COV et aldéhydes par ces matériaux (ECA, 2005). Ces mesures ne sont pas détaillées 
ici dans la mesure où l’on dispose déjà de données récentes pour des produits similaires 
présents sur le marché français (cf. résultats des tests du CTBA et du CSTB dans le 
chapitre 2.1.2). De même, des peintures latex  qui contiennent du formaldéhyde comme 
agent biocide ont été étudiées (Chang et al., 1999, 2002). 

Brown et al. (2005) ont caractérisé les facteurs d’émission de fours électriques , la 
source émettrice identifiée pour chacun étant la laine minérale à base de résines phénol-
formol utilisée pour l’isolation thermique de l’appareil. Les concentrations mesurées dans 
une pièce expérimentale de 32,4 m3 (parois inertes, taux de renouvellement d’air mesuré 
= 1,1 h-1, température = 25 ± 1°C et humidité relative = 50 ± 2 %) sont rapportées dans le 
tableau VII (four en fonctionnement à 250°C pendant  toute l’expérimentation). 

 

Tableau VII : Concentration en formaldéhyde dans l’ air d’une pièce standard pendant le 
fonctionnement d’un four neuf (en µg.m -3) (Brown et al. , 2005) 

Laine isolante 
du four 

Après 30 
minutes 

Après 1 
heure 

Après 2 
heures 

Après 4 
heures 

Après 1 
jour 

Après 2 
jours 

Résine urée-
formol – test 1 

1 600 2 400  1 800 850 110 37 

Résine urée-
formol – test 2 

1 200 1 900 1 300 700 non 
mesurée 

non 
mesurée 

Liant acrylique < 10 120 < 10 380 non 
mesurée 

non 
mesurée 

 
 

Les émissions de formaldéhyde par les textiles  ont été testées dans une chambre d’essai 
d’émission en Pologne (Wiglusz et al., 1991). Les résultats sont rapportés dans le tableau 
VIII.
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Tableau VIII : Émissions de formaldéhyde par des te xtiles neufs (en µg.m -2.h -1) (Wiglusz et 
al., 1991) 

Humidité relative 25 – 45 % Humidité relative 65 – 85 % 

25°C 35°C 45°C 25°C 35°C 45°C 

Textile 

Après 1 
semaine 

Après 3 
semaines 

Après 1 
semaine 

Après 3 
semaines 

Après 1 
semaine 

Après 1 
semaine 

Après 3 
semaines 

Après 1 
semaine 

Après 3 
semaines 

Après 1 
semaine 

Rideaux  140 / / / 210 500 / / / 1 181 

Couvre-
lit 

50 / / / 250 360 / / / 850 

Couvre-
lit 

110 / / / 130 260 / / / 410 

Rideaux  130 100 180 110 / 330 20 590 400 / 

Rideaux  30 20 50 30 / 40 20 80 30 / 

Rideaux  40 30 / / / 110 60 170 80 / 
 
Légende : / = facteur d’émission non déterminé 

Les émissions de formaldéhyde par les imprimantes laser  ont été mesurées par Tuomi 
et al. (2000) dans une chambre d’essai d’émission. Les facteurs d’émission variaient de 
100 à 300 µg/h, 8 impressions d’une page ayant été réalisées durant l’heure de test, soit 
une émission de 13 à 38 µg/feuille.  

D’autres articles ou rapports, proposant des résultats d’émissions pour le formaldéhyde 
associées à des produits ou matériaux, soulignent également la multiplicité des sources. 
L’annexe 6 propose, pour la France, un bilan des utilisations de formaldéhyde associées 
à des émissions dans les environnements clos. 
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3 Quelle hiérarchisation possible des 

contributions aux expositions de la population 

générale au formaldéhyde dans l’air ? 

Compte tenu des multiples sources de formaldéhyde dans les environnements intérieurs, il 
serait intéressant et utile, éventuellement à travers la modélisation, de pouvoir identifier 
la(les) plus préjudiciable(s) pour la qualité de l’air dans une perspective de gestion. 
Cependant, il apparaît relativement difficile d’identifier les  matériaux ou produits 
contributeurs à la concentration en formaldéhyde da ns une pièce pour plusieurs 
raisons  : 

� les sources émettrices sont très nombreuses ; 

� les teneurs en formaldéhyde dans ces matériaux et produits et leurs potentiels émissifs 
sont très hétérogènes. Les tests réalisés par le CSTB sur les produits d’une même 
gamme le montrent de façon évidente (lingettes nettoyantes pour le sol, colles murales, 
par exemple) (CSTB, 2006). En outre, ces teneurs évoluent probablement régulièrement 
ou ont évolué les années passées d’après les fabricants. Les concentrations en 
formaldéhyde (%) rapportées dans la BNPC ne sont plus nécessairement celles des 
produits actuellement sur le marché français ; 

� les facteurs d’émission sont mesurés de façons diverses et exprimés dans des unités 
parfois différentes. Par ailleurs, ils ne sont pas disponibles pour tous les produits pouvant 
émettre du formaldéhyde. Par exemple, il existe peu d’informations sur les émissions des 
nettoyants ménagers ; seuls les tests cités dans le chapitre 2.1.1 sont disponibles 
(CSTB, 2006). Les résultats, exprimés en concentration dans la pièce à différents 
intervalles de temps après leur utilisation, sont joints en annexe 3;  

� les sources permanentes émettent à différents degrés selon leur ancienneté (mais il n’a 
pas été trouvé de publications fournissant les facteurs d’émission de matériaux au-delà 
de 12 mois, (Järnström et al., 2007)) et les paramètres d’ambiance (température et 
humidité relative) (Haghighat et De Bellis, 1998) ; 

� les sources ponctuelles dépendent des activités, plus ou moins régulières, des occupants 
des locaux ; 

� les concentrations intérieures dépendent directement de caractéristiques propres au 
bâtiment (perméabilité du bâti, dispositif de ventilation…) ; 

� les composés chimiques libérateurs de formaldéhyde ne sont pas tous identifiés et leur 
contribution aux émissions de formaldéhyde reste inconnue ; 

� l’air extérieur peut jouer un rôle, notamment via l’apport d’ozone, en période de chaleur 
en particulier. Cet ozone participe aux réactions chimiques dans l’air intérieur et ainsi à la 
formation de formaldéhyde secondaire (Nazaroff et Weschler, 2004 ; Nicolas et al., 
2007). Cette réactivité chimique augmenterait ponctuellement la concentration intérieure 
en formaldéhyde de 3 à 15 µg.m-3 ; 

� Il existe des phénomènes de sorption et de désorption des COV à partir de multiples 
surfaces présentes dans les environnements intérieurs (murs, plafonds, meubles…) 
(Zellweger et al., 1995). Ces processus peuvent influencer la cinétique des 
concentrations de formaldéhyde dans l’air intérieur. 
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Pour toutes ces raisons, une modélisation globale (multi-sources) apparaissait complexe et 
n’a pas été développée dans le cadre de cette expertise. Il est à noter que cette initiative fait 
l’objet de programmes de recherche, notamment par le CSTB. 
 

Plusieurs publications scientifiques proposent cependant l’identification et la hiérarchisation 
des déterminants des concentrations intérieures en formaldéhyde. 

L’Institut de santé environnementale du Royaume-Uni (IEH) identifie les mousses urée-
formol  comme le contributeur majoritaire (IEH, 1996). Cependant, leur utilisation s’étant 
fortement réduite depuis les années 1990, leur contribution a vraisemblablement diminué 
voire complètement disparu aujourd’hui. 

Le BfR a proposé une modélisation des concentrations intérieures attribuables à différentes 
sources dans le cadre de son expertise récente sur le formaldéhyde (BFR, 2005). L’agence 
s’est essentiellement basée sur les travaux de Kelly et al. (1999) qui avaient caractérisé les 
émissions de matériaux et produits variés. Cette hiérarchisation est rapportée dans le 
tableau IX. Un taux de renouvellement d’air de 0,2 h-1 est retenu (ventilation plutôt faible). 

Tableau IX : Concentrations intérieures en formaldé hyde modélisées attribuables aux 
sources émettrices présentes (hors combustion ; µg. m-3) (BFR, 2005) 

Produits ou 
matériaux 

Facteur d’émission 
(Kelly et al ., 1999) 
(µg.m -2.h-1) 

Volume de 
la pièce (m 3) 

Surface 
émettrice 
(m2) 

Concentration 
intérieure attribuable à 
la source de 
formaldéhyde (µg.m -3) 

Panneau de 
particules brut 

1 580 
(max) 

170 

40 20 3 950 

425 

Panneau de 
particules 
recouvert (1) 

460 (max) 

16 

40 20 1 150 

40 

Lamellé-collé  14 40 20 35 

Toile de verre 32 40 20 80 

Papier peint 9 

Hormis les 
maxima 

indiqués : 
valeur 

moyenne 
retenue par 
le BFR dans 
la gamme 

des produits 
testés 

40 20 23 

Tissu 
d’ameublement 

215 (max) 40 20 540 

Vêtements (2) 42 20 1 11 

Produits en 
papier (3) 

0,6 40 20 1,5 

Durcisseur pour 
ongle 

    

- non utilisateur 178 000 20 0,002 1,2 (5) 

- utilisateur 178 000 5 (4) 0,002 4,9 (5) 
Notes : (1) par un revêtement du type vernis, lasure, laque... 

(2) ayant été lavés une fois 
(3) du type serviette en papier, nappe en papier 
(4) Ce volume ne correspond pas au volume de la pièce, mais à celui d’air autour de la personne qui applique le 
produit 
(5) Calculs non explicités dans le rapport du BFR 
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Ce travail proposé par le BFR confirme que les produits neufs sont les plus émetteurs et 
qu’ainsi, dans le contexte d’un intérieur neuf ou rénové, ce sont les matériaux qui contribuent 
à des concentrations potentiellement élevées de formaldéhyde. En dehors de ce contexte et 
gardant à l’esprit les incertitudes associées à cette modélisation, on peut cependant dégager 
une tendance qui semblerait montrer que, de façon générale, les matériaux du bâtiment et 
le mobilier en bois non massif contribueraient plus  aux concentrations intérieures en 
formaldéhyde que les textiles et cosmétiques, toute s choses égales par ailleurs 
(ventilation…).  

Cette tendance est cohérente avec les mesures du CSTB et du CTBA réalisées pour le 
compte de l’AFSSET et rapportées pour partie dans le tableau I (CSTB, 2005 ; CTBA, 2006, 
2007a). Même si les produits testés ne sont aucunement représentatifs des produits sur le 
marché français, y compris au sein d’une gamme de produits, et qu’on ne peut formuler de 
généralités par type de produits, on constate néanmoins que les facteurs d’émission les 
plus élevés sont obtenus pour des panneaux de bois (hors bois massif) et des 
produits associés aux matériaux du bâti : peintures , lasures, colles.  

L’Agence danoise de l’environnement a compilé l’ensemble de ces rapports d’évaluation des 
émissions de substances chimiques par les produits d’usage courant pour proposer une 
évaluation globale des expositions de la population aux substances multi-sources (D-EPA, 
2006). Cependant, tous les produits testés n’ont pas été pris en compte dans la modélisation 
de la concentration intérieure à partir des facteurs d’émission (textiles exclus par exemple). 
En outre, les matériaux reconnus comme émetteurs de formaldéhyde (fours, lames 
décoratives, chargeurs et transformateurs) ne sont pas inclus dans la liste des produits 
grand public testés. En conséquence, la hiérarchisation proposée dans le cas du 
formaldéhyde ne paraît pas très instructive. 

Deux études françaises récentes ont cherché à identifier les déterminants des 
concentrations en formaldéhyde dans le logement. D’une part, dans le cadre d’une thèse de 
doctorat, les concentrations intérieures en formaldéhyde ont été mesurées (prélèvement 
actif) dans le salon et la chambre de 162 logements du département du Bas-Rhin 
(Marchand, 2005). Des régressions multiples ont été effectuées sur 7 variables descriptives 
du logement et 9 variables propres à chaque pièce, renseignées par questionnaire. Dans les 
deux pièces du logement, l’âge des revêtements du plafond apparaît comme la variable 
explicative principale des concentrations (diminution avec l’âge). Pour la chambre, une 
influence significative de l’âge du mobilier (diminution avec l’âge), ainsi que de la présence 
d’un parquet stratifié  (augmentation de la concentration) a également été observée. 
Aucune corrélation n’a été observée entre le pourcentage de bois aggloméré et la 
concentration en formaldéhyde, dans chaque pièce. Enfin, aucune des variables associées à 
l’utilisation de produits ménagers du type désodorisant, nettoyant, aérosol, ou de bougies, 
lampe ou encens ne présente une influence significative sur les concentrations intérieures en 
formaldéhyde. D’autre part, dans le cadre d’une étude ayant mesuré le formaldéhyde dans 
61 logements parisiens (prélèvement passif 72 heures ; salon et chambre), une analyse 
statistique par régression linéaire multiple a permis de montrer que les concentrations 
intérieures en formaldéhyde étaient principalement liées à l’âge des revêtements de sol  
(concentrations plus élevées lorsque les sols datent de moins de 1 an) (Clarisse et al., 
2003). Le volume de bois aggloméré n’est pas apparu comme étant influent. 

En conclusion générale , au regard des usages et des volumes de formaldéhyde 
consommés annuellement en France (ainsi que des ordres de grandeur des facteurs 
d’émission disponibles dans la littérature et obtenus pour des produits sur le marché 
français), une contribution a priori plus prépondérante de certains matériaux, incluant leurs 
revêtements, et du mobilier en bois (hors massif), semble se dessiner. Ceux-ci ne sont 
cependant pas les seuls émetteurs de formaldéhyde dans les environnements intérieurs et 
les produits d’entretien domestique pourraient avoir une influence non négligeable. 
L’identification des déterminants des concentrations intérieures en formaldéhyde demeure 
néanmoins  très complexe. 
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4 Lien entre composition et émission 

Dans le cadre de la saisine, de nombreuses études de composition et d’émission de formaldéhyde 
pour diverses catégories de produit ont été initiées afin de répondre aux différents volets de 
l’évaluation des risques sanitaires. L’analyse des résultats porte plus particulièrement sur les 
produits de consommation et repose sur : 

� des mesures d'émission en formaldéhyde à partir d'un panel de produits de consommation 
(CSTB) ; 

� des mesures d'émission en formaldéhyde à partir de produits d'ameublement (FCBA, 
anciennement CTBA) ; 

� de la composition des produits liquides type vernis, colles… testés pour l’émission par le CSTB 
et le FCBA notamment la teneur initiale en formaldéhyde et les COV majoritaires (LNE). Dans 
le cadre de ce travail, les libérateurs de formaldéhyde n’ont pas été recherchés ; 

� des compositions théoriques de ces produits extraites de la BNPC (formulations transmises 
par les industriels aux CAPTV). 

 
L’analyse avait pour objectif : 

� d'analyser les relations entre compositions et émission de formaldéhyde, notamment 
d'expliciter l'évolution des concentrations au cours du temps et tenter de comprendre les 
niveaux d'émission de formaldéhyde par certains produits alors que ni le formaldéhyde ni des 
libérateurs de formaldéhyde reconnus n’avaient été déclarés dans la composition des produits, 

� d'identifier les principales sources contributrices de formaldéhyde en environnement intérieur, 

� d'évoquer l'importance des libérateurs de formaldéhyde et d'éventuelles formations 
secondaires de formaldéhyde (réactivité chimique…). 

 
L’annexe 7 synthétise l’ensemble des valeurs de composition et d’émission disponibles dans le 
cadre de cette saisine pour les produits de consommation courante. 
 
L’analyse de chacun des produits testés a permis de dégager des hypothèses en vue d’établir 
éventuellement un lien entre la composition des produits et l’émission en formaldéhyde. 
Pour certains produits destinés à être brulés (type bâton d’encens ou bougie) et ne contenant 
initialement pas de formaldéhyde, la combustion semble être à l’origine d’une émission de 
formaldéhyde relativement faible. 
Pour les produits contenant initialement du formaldéhyde dans leur composition, les émissions de 
formaldéhyde restent relativement élevées et supérieures aux autres produits (données du LNE 
confirmées par le dosage semi-quantitatif réalisé par le FCBA sur les produits avant essais 
d’émission) 
Pour les produits incluant des libérateurs de formaldéhyde type 1,3-dimethyllol-5,5-
dimethylhydantoïne (DMDM), des émissions de formaldéhyde ont pu être relevées, parfois assez 
élevées (ex : lingette sols à visée antibactérienne). 

Pour les produits n’incluant apparemment pas de formaldéhyde ou de libérateurs selon les 
informations transmises par les industriels aux CAPTV, des émissions de formaldéhyde ont pu être 
détectées impliquant différentes hypothèses : 

� Le CAPTV ne dispose pas de la composition exacte du produit (changement de formulation ? 
erreur de l’industriel ?), 
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� D’autres libérateurs de formaldéhyde sont présents mais non encore identifiés à l’heure 
actuelle (notamment les isothiazolinones), 

� Une réaction secondaire s’opère entre l’ozone et certains terpènes ou autre substances 
chimiques dégagés par les produits aboutissant à la formation de formaldéhyde, 

� Les émissions relevées procèdent d’un problème de méthodologie analytique. 
 
Les experts soulignent que les émissions ou les variations d’émission entre 0 et 9 µg.m-3 
n’apparaissent pas forcément pertinentes et pourraient s’expliquer par les imprécisions liées aux 
techniques de mesure et de quantification. 
 
A la lumière de ces données, les experts attirent l’attention du gestionnaire sur la nécessité d’une 
modélisation globale afin d’identifier précisément les principaux contributeurs pour l’exposition de 
la population générale au formaldéhyde. Par ailleurs, ils soulignent le fait qu’il est plus pertinent de 
s’appuyer sur des tests d’émission plutôt que sur la composition du produit afin d’évaluer 
l’exposition de la population générale au formaldéhyde. 
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5 Conclusion 

Le rapport souligne la multitude des sources d’émission de formaldéhyde associées à des produits 
ou des matériaux dans les environnements clos. Il présente les principales données françaises 
avant de proposer d’autres données d’émission issues de bases de données étrangères ou de la 
littérature scientifique. 

Il apparait néanmoins difficile d’identifier les déterminants de l’exposition au formaldéhyde et de 
hiérarchiser les matériaux ou produits contributeurs à la concentration en formaldéhyde dans les 
environnements intérieurs. Ainsi, une modélisation globale (multi-sources) apparaissait difficile à 
construire (insuffisance de données, complexité du modèle…) et n’a pas été développée dans le 
cadre de cette expertise. Cependant, au regard des usages et des volumes de formaldéhyde 
consommés annuellement en France (ainsi que des ordres de grandeur des facteurs d’émission 
disponibles dans la littérature et obtenus pour des produits sur le marché français), une 
contribution a priori plus prépondérante de certains matériaux, incluant les revêtements, et du 
mobilier en bois (hors massif), semble se dessiner. Ceux-ci ne sont cependant pas les seuls 
émetteurs de formaldéhyde dans les environnements intérieurs et les produits d’entretien 
domestique pourraient avoir une influence non négligeable. 

L’analyse des relations entre les émissions des produits de consommation courante testés dans le 
cadre de cette saisine et les données de composition disponibles a permis de dégager quelques 
hypothèses concernant l’origine de formaldéhyde dans les émissions liées notamment à la 
combustion, la présence de formaldéhyde ou de libérateurs dans les produits. Cependant, les 
résultats d’émission restent hétérogènes et certaines données paraissent inexpliquées. Ainsi, les 
experts soulignent le fait qu’il est plus pertinent de s’appuyer sur des tests d’émission plutôt que 
sur la composition du produit afin d’évaluer l’exposition de la population générale au formaldéhyde. 
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Annexe 1 : Lettres des saisines 
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Annexe 2 : Synthèse des déclarations publiques d’in térêts des experts 
par rapport au champ de la saisine 

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D ’INTERETS 

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière …) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises visées 
précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, 
scientifiques d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 

SYNTHESE DES DECLARATIONS PUBLIQUES D ’INTERETS DES MEMBRES DU CES PAR RAPPORT AU 
CHAMP DE LA SAISINE  

ALARY  René 

 

 

 

 

LD 

1er juin 2004 

20 juin 2005 

16 juin 2006 

06 novembre 2006 

06 février 2007 

27 mars 2008 

 Responsable du Département Air du Laboratoire Central 
de la Préfecture de Police (LCPP) jusqu’en septembre 
2007 

 

 IP-CC  

 

 
Analyse Afsset :  

Membre du Conseil Scientifique de l’Observatoire de la 
Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

ANNESI-MAESANO  Isabella 

 

25 juin 2003 

08 novembre 2006 

27 novembre 2007 



Afsset •••• RAPPORT « Formaldéhyde – relation entre composition et émission » Saisine n° 2004/016  

Janvier 2009  page 44 

 IP-AC 

Participation au Conseil Scientifique de l’étude OPALL 
(Observatoire Allergie), étude financée par UCB Pharma 

Participation au Conseil Scientifique de l’étude DREAMS 
(rhinite allergique et troubles du sommeil), étude financée 
par GSK 

 

 SR-A 

Participation au Conseil Scientifique de l’Observatoire de 
la Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

 

Analyse Afsset :  Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

BLANCHARD  Olivier  

 

1er juillet 2003 

30 novembre 2005 

09 février 2006 

19 juin 2006 

21 mars 2007 

05 février 2008 

 LD  

 Salarié de l’INERIS  

Analyse Afsset :  Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

De BLAY de GAIX  Frédéric (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » jusqu’au 14 juin 2007) 

 

28 décembre 2005 

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

CABANES  Pierre-André 

 

 

 

 

29 juin 2004 

23 janvier 2006 

09 février 2007 

23 janvier 2008 

27 mars 2008 

 LD  

 

 
 

Analyse Afsset :  

Rédacteur en chef de la revue « Environnement, Risques 
et Santé » aux Éditions John Libbey (emploi 
complémentaire) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 
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CAMPAGNA  Dave 28 juin 2004 

21 novembre 2005 

08 novembre 2006 

13 décembre 2006 

03 décembre 2007 

27 mars 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

DELMAS Véronique 02 février 2003 

22 juin 2006 

22 mars 2007 

05 février 2008 

 SR-A  

 

 

Analyse Afsset :  

Membre du Conseil Scientifique de l’Observatoire de la 
Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

ELICHEGARAY  Christian 

 

06 février 2003 

19 juin 2006 

21 mars 2007 

05 février 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

EZRATTY Véronique (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

10 octobre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

FILLEUL  Laurent 17 juin 2003 

21 décembre 2005 

16 juin 2006 

 Démission le 7 novembre 2006  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

GARNIER Robert 

 

19 mai 2004 

20 octobre 2005 

12 octobre 2006 

20 février 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 
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GARREC Jean-Pierre 

 

04 février 2003 

 Démission le 2 novembre 2006  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

GLORENNEC Philippe 04 juillet 2003 

20 octobre 2005 

08 novembre 2005 

23 novembre 2006 

03 décembre 2007 

27 mars 2008 

 IP-SC  

 
 
 
 
 

Analyse Afsset :  

Réalisation d’analyses d’air donnant lieu à versement à 
l’organisme d’appartenance (LERES-EHESP : Laboratoire 
d'étude et de recherche en environnement et santé de 
l’École des Hautes Etudes en Santé Publique) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

JUST Jocelyne  

 

 

20 mai 2004 

26 octobre 2005 

 Démission le 2 février 2007  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

KIRCHNER Séverine 

 

 

17 juin 2003 

27 mars 2008 

 LD  

 

 

 

Analyse Afsset :  

Ingénieur au Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment (CSTB) – Responsable scientifique du projet de 
l’Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

LEFRANC Agnès (membre du CES « Évaluation des risques liés aux 
milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

 

 

10 octobre 2007 

05 février 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 
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MATHIEU Laurence 03 juillet 2003 

10 janvier 2005 

21 octobre 2005 

16 juin 2006 

03 juillet 2007 

 Démission le 28 novembre 2006  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

MILLET Maurice 12 juin 2003 

25 octobre 2005 

06 novembre 2006 

21 mars 2007 

07 décembre 2007 

27 mars 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

MORCHEOINE Alain 17 juillet 2003 

27 mars 2008 

 VB  

 

 

Analyse Afsset :  

Membre du Conseil de Surveillance de l’Observatoire de 
la Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

MOREL Yannick 

 

17 juillet 2003 

12 février 2007 

27 mars 2008 

 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

MORIN Jean-Paul 29 juin 2004 

18 octobre 2005 

09 novembre 2005 

13 juin 2006 

26 février 2007 

27 novembre 2007 

27 mars 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 
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NEMERY de 
BELLEVAUX  

Benoît (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » jusqu’au 14 juin 2007) 

23 avril 2004 

05 octobre 2006 

17 janvier 2007 

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

PARIS Christophe 20 juin 2003 

15 décembre 2005 

09 janvier 2006 

27 mars 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

PEUCH Vincent-Henri 22 avril 2004 

24 octobre 2005 

11 février 2007 

29 novembre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

POINSOT Charles 16 juin 2003 

08 novembre 2005 

18 juin 2006 

 

 LD  

 

Analyse Afsset :  

Assistant du Président de la Fédération ATMO France, 
Directeur à ATMO Nord - Pas de Calais 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

PONS Françoise 28 juin 2004 

 Démission le 7 novembre 2006  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

RAMEL Martine 

 

24 juin 2003 

05 février 2008 

 LD  

 Responsable du Programme Laboratoire Central de la 
Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA) de l’Institut 
National de l’Environnement industriel et des Risques 
(INERIS) 

 

 SR-A  
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Analyse Afsset :  

Membre du Conseil Scientifique de l’Observatoire de la 
Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

SLAMA  Rémy (membre du CES « Évaluation des risques liés aux 
milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

 

10 octobre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

SQUINAZI Fabien (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

 

10 octobre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

VENDEL Jacques (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

 

1er juillet 2005 

10 octobre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

SYNTHESE DES DECLARATIONS PUBLIQUES D ’INTERETS DES MEMBRES DU GT PAR RAPPORT AU CHAMP 
DE LA SAISINE  

CABANES  Pierre-André (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux milieux aériens ») 

 

 

 

29 juin 2004 

23 janvier 2006 

09 février 2007 

23 janvier 2008 

27 mars 2008 

 LD  

 

 
 

Analyse Afsset :  

Rédacteur en chef de la revue « Environnement, Risques 
et Santé » aux Éditions John Libbey (emploi 
complémentaire) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

CÉZARD Christine 16 septembre 2003 

19 décembre 2006 

22 novembre 2006 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

DEROUBAIX Gérard 

 

05 février 2003 

19 juin 2003 
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27 septembre 2004 

11 octobre 2006 

28 novembre 2006 

19 juin 2007 

 LD  

 Directeur pôle Environnement - Santé au FCBA, Institut 
technologique (Institut technologique : Forêt, Cellulose, 
Bois-Construction, Ameublement) 

 

 IP-AC  

 

 

 
Analyse Afsset :  

Étude pilote dossier « Formulation protection du bois » 
pour une société du domaine, donnant lieu à versement à 
l’organisme d’appartenance (FCBA) en 2006 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

ELICHEGARAY  Christian (président du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens ») 

06 février 2003 

19 juin 2006 

21 mars 2007 

05 février 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

EZRATTY Véronique (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens » depuis le 15 juin 2007) 

10 octobre 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

JUST Jocelyne 20 mai 2004 

26 octobre 2005 

 Démission le 24 février 2006  

 

Analyse Afsset :  

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

LAVOUÉ Jérôme 14 février 2007 

 Démission le 30 avril 2008  

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

LOMBARD  Alain 08 décembre 2006 

03 janvier 2007 

27 septembre 2007 

 Démission le 20 novembre 2007  

 LD  

 Retraité d’ORKEM/ELF ATOCHEM/ATOFINA/ARKEMA 
depuis 2005 
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Analyse Afsset :  

Président, fondateur et membre unique de « Alain 
Lombard Toxicology consulting EURL 
ALLOTOXCONSULTING » depuis 2007 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

PAILLER  François-Marie 11 juin 2003 

16 septembre 2003 

25 octobre 2005 

 Intuitu Personae depuis le 1 er janvier 2006 

Démission le 02 novembre 2006 

 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

PARIS Christophe (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux milieux aériens ») 

20 juin 2003 

15 décembre 2005 

09 janvier 2006 

27 mars 2008 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

PERRAULT Guy 31octobre 2006 

 LD  

 
 
 

Analyse Afsset :  

Expert Conseil au Québec, « Guy Perrault, Consultation 
en R&D et expertise en sécurité et santé au travail » 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

PILORGET Corinne 

 

16 février 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

PLENAT François 

 

12 janvier 2007 

 

Analyse Afsset :  

Aucun lien déclaré 

/ 

 

RAMEL Martine (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux milieux aériens ») 

24 juin 2003 

05 février 2008 

 LD  

 Responsable du Programme Laboratoire Central de la 
Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA) de l’Institut 
National de l’Environnement industriel et des Risques 
(INERIS) 
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 SR-A  

 

 

Analyse Afsset :  

Membre du Conseil Scientifique de l’Observatoire de la 
Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) 

Pas de risque de conflit d’intérêt par rapport à la 
thématique de la saisine. 

 

ORGANISME-EXPERT PARTICIPANT  

L’Ineris  est représenté par Mme Blandine DOORNAERT qui a démissionné en juillet 2007 et par Mme 
Corinne MANDIN. 

L’InVS est représenté par M. Frédéric DOR. 

Le CSTB est représenté par Mme Séverine KIRCHNER et M. François MAUPETIT. 

L’INRS est représenté par M. Raymond VINCENT et par Mme Annie LAUDET qui a démissionné en avril 
2007. Elle a été remplacée par M. Stéphane BINET. 

L’Afssaps  est représentée par MM. Fabien LAVERGNE et Dominique MASSET pour les aspects relatifs à la 
toxicologie et, pour les aspects relatifs aux cosmétiques, par Mme Céline DELERME, remplacée par Mme 
Estelle KOT, elle-même remplacée par Mme Cécile VERDIER. L’Afssaps a également été représentée par 
M. François-Marie PAILLER qui a quitté l’Agence le 1er janvier 2006 mais a continué de participer au GT à 
titre Intuitu Personae jusqu’à sa démission le 02 novembre 2006. 

L’Afssa  est représentée par MM. Fernando AGUILAR et Pierre MARIS. 

Le LNE est représenté par Mme Marianne RAMAZ et M. Jacques WEBER qui ont démissionné le 12 octobre 
2006. Ils ont été remplacés par Mme Béatrice LALÈRE. 

Le Circ  est représenté par Yann GROSSE. 

La CSC a été représentée par M. Jacques BÉDOUIN qui a démissionné le 21 février 2006. 

Les Centres Antipoison  sont représentés par Mme Claudine CABOT (CAP Toulouse) et M. Jacques 
MANEL (CAP Nancy). 

La MSA, représentée par M. Antoine SCHWOERER qui a démissionné en février 2008, a signé une 
attestation, le 21 mai 2007, garantissant l’absence de liens de nature à présenter un conflit d’intérêt avec le 
champ de la saisine. 
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Annexe 3 : Concentrations en formaldéhyde dans l’ai r après utilisation de produits ménagers (CSTB, 
2006) 

Les tests ont été réalisés dans la maison expérimentale MARIA du CSTB dans les conditions normales d’utilisation de ces produits. Pour plus d’information, 
consulter le rapport (CSTB, 2006). 

Durée des prélèvements (en minutes) 
après t = 0 de l’utilisation ou du début de la comb ustion Concentration en formaldéhyde dans la pièce (en µg.m -3) 

N° Produits 

t 1 t 2 t 3 t 4 t 1 t 2 t 3 t 4 

1 encens en spirale 60 60 60 60 5,7 6,3 1,6 < 0,3 

2 bâton d'encens 25 60 60 60 13,4 8,5 2,7 0,9 

3 diffuseur électrique 60 60 60 60 < 0,3 < 0,3 < 0,3 < 0,3 

4 diffuseur électrique 60 60 60 60 < 0,3 < 0,3 < 0,3 < 0,3 

5 mèche 60 60 60 60 < 0,3 < 0,3 < 0,3 < 0,3 

6 mèche 60 60 60 60 < 0,3 < 0,3 < 0,3 < 0,3 

7 bougie 60 60 60 60 0,9 1,7 0,6 0,6 

8 bougie 60 60 60 60 1,7 8,4 3,7 3,8 

9 aérosol 30 30 30 30 1,7 1,7 1,6 < 0,3 

10 aérosol 30 30 30 30 4,5 4,1 5,3 7,2 

11 désodorisant aspirateur 30 30 30 30 1,4 3,3 3 4,4 

12 désodorisant aspirateur 30 30 30 30 < 0,3 < 0,3 < 0,3 < 0,3 

13 nettoyant moquette 30 30 30 30 8,3 9,6 10,5 10,5 

14 nettoyant moquette 30 30 30 30 10,4 9,9 8,2 5,9 

15 détachant moquette 30 30 30 30 6,1 6,6 6,6 5,4 

16 détachant moquette 30 30 30 30 4,4 4,6 5,3 5,4 

17 bloc WC 30 30 30 30 < 0,3 1,8 3 4 

18 bloc WC 30 30 30 30 5,6 5,8 9,3 12,5 
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Durée des prélèvements (en minutes) 
après t = 0 de l’utilisation ou du début de la comb ustion Concentration en formaldéhyde dans la pièce (en µg.m -3) 

N° Produits 

t 1 t 2 t 3 t 4 t 1 t 2 t 3 t 4 

19 gel WC 15 30 30 30 4,9 4,4 6,5 7,1 

20 gel WC 15 30 30 30 1,4 1,4 3,7 6,4 

21 nettoyant vitres 30 30 30 30 2,7 3,5 4,3 12 

22 nettoyant vitres 30 30 30 30 1,7 2,9 3,8 4,4 

23 lingette vitres 30 30 30 30 1 1,4 2,1 2,5 

24 lingette vitres 30 30 30 30 1,4 4 4,5 5,8 

25 Dépoussiérant meuble 30 30 30 30 2,2 3,4 4,6 5,2 

26 Dépoussiérant meuble 30 30 30 30 2,5 5 8,2 10,9 

27 lingette sols 30 30 30 30 6,1 2,7 0,8 0,9 

28 lingette sols 30 30 30 30 1 249 410 209 128 

29 nettoyant sol pur 30 30 30 30 46,6 19,7 9,3 3,6 

30 nettoyant sol dilué 30 30 30 30 8,9 2,5 1,5 0,7 

31 nettoyant sol pur 30 30 30 30 47,9 27,1 10,1 2,3 

32 nettoyant sol dilué 30 30 30 30 12,1 5,6 2,9 1,4 

33 nettoyant SM pur 30 30 30 30 9,2 4 1,5 < 0,3 

34 nettoyant SM pur 30 30 30 30 4,8 4 0,7 0,6 

35 nettoyant SM dilué 30 30 30 30 10,1 3,9 1,1 < 0,3 

 

Légende : SM = Savon de Marseille  
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Les mesures des concentrations en formaldéhyde émis à différents intervalles par les diverses 
catégories de produits testés sont les suivantes : 

 

Concernant les désodorisants d’intérieur , on constate que les diffuseurs électriques, les 
désodorisants mèches et le désodorisant aspirateur 2 n’émettent pas de formaldéhyde. Tous les 
autres produits émettent du formaldéhyde pendant ou après leur utilisation (concentration max = 
13,4 µg.m-3) 
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Concernant les produits WC , on constate que les 4 produits testés émettent du formaldéhyde 
(concentration max = 12,5 µg.m-3). 

 

 

Concernant les produits d’entretien , tous les produits testés émettent du formaldéhyde 
(concentration max = 12,0 µg.m-3) avec une tendance générale à l’augmentation des 
concentrations après utilisation des produits. 
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Concernant les produits de nettoyage des sols , les produits nettoyants et détachants moquette 
testés émettent tous du formaldéhyde, à des niveaux d’émission relativement stables 
(concentration de l’ordre de 5 à 10 µg.m-3). 

 

Si la lingette sols 1 présente des émissions de formaldéhyde relativement faibles, des 
concentrations très importantes ont été mesurées après utilisation simulée de la lingette sols 2 : 
environ 1250 µg.m-3 dans la demi-heure suivant son utilisation et encore 128 µg.m-3  entre une 
heure et demi et 2 heures après utilisation. Ce produit est commercialisé comme un produit « anti-
bactérien », ce qui pourrait expliquer les fortes concentrations de formaldéhyde retrouvées. 
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Pour les produits d’entretien des sols testés purs, on constate des concentrations en formaldéhyde 
qui décroissent après utilisation du produit (séchage). Les émissions de nettoyants pour sol 1 et 2 
(environ 47 µg.m-3 de formaldéhyde de 0 à 30 min après utilisation) sont supérieures à celles des 
nettoyants pour sol 1 et 2 au savon de Marseille (environ 5 à 10 µg.m-3 de formaldéhyde 0 à 30 
min après utilisation. 
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Annexe 4 : Facteurs d’émission spécifiques (µg.m -2.h-1) en formaldéhyde pour les matériaux testés à 
base de laines minérales (CSTB, 2007) 
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Annexe 5 : Résultats des essais d’émissions sur les  produits, réalisés entre 2000 et 2008 par l’UFC Qu e 
Choisir 

DATE 
Produits 

testés  SCENARIO UTILISE MESURES RESULTATS 

5 bougies, 2 
parfums 
utilisés avec 
des lampes 
berger, 2 
encens, 2 
huiles 
essentielles 
utilisées avec 
un brûle 
parfum, 1 
extrait de 
parfum utilisé 
avec un brûle 
parfum 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions de 2 bougies à hauteur de 7 et 9 
µg.m-3 (au bout de 2 heures d'émission) 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour 3 bougies" 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 2 parfums testés avec une lampe 
berger 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions des 2 encens testés à hauteur de 
17 et 19 µg.m-3 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions des 2 huiles essentielles utilisées 
avec le brûle parfum à hauteur de 9 µg.m-3 

dans les 2 cas.  

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions de l'extrait de parfum utilisé avec 
le brûle parfum à hauteur de 2 µg.m-3. 

10 aérosols Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 10 aérosols testés  

11 diffuseurs 
électriques ou 
automatiques 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 11 diffuseurs électriques testés 

Septembre 
2008 

 

6 diffuseurs 
prêts à poser 

Conditions opératoires :  

* Chambre en Plexiglas de 28 L:  

* Température de 23 °C 

* Humidité relative de 50% 

* Taux de renouvellement d’air de 4.3 

 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 3 et 28 jours après 
application du vitrificateur  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

*calcul : Transformation des débits 
d'émission en concentration en 
considérant : une pièce d'un volume 
de 17,4 m3, un taux de 
renouvèlement d’air de 0,5 h-1, et un 
temps d’utilisation variable selon 
l’emploi du produit (quelques 
secondes pour l’aérosol à 2 heures 
pour les diffuseurs) 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 6 diffuseurs prêts à poser testés 
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Octobre 
2007 

12 
vitrificateurs 
de parquet : 6 
en phase 
aqueuse  et 6 
en phase 
organique 

- Application : sur plaque de verre en 
suivant les préconisations du fabriquant 
(prise en compte du nombre de couche et 
du rendement moyen mentionné sur 
l'emballage) 
- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 ou 238 
m3) 
*simulation d'une pièce de 7 m² avec un 
volume de 17,4 m3 (norme ISO 16 000-9) 
dans laquelle on recouvre  intégralement 
la surface au sol de vitrificateur : taux de 
charge = 0,4 m².m-3 d'air 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 3 et 28 jours après 
application du vitrificateur  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 
 

Formaldéhyde :  
Pas de différences flagrantes de 
concentrations entre les produits en phase 
aqueuse et ceux en phase organique 
11 produits en émettent au bout de 3 et 28 
jours. Le seul produit à ne pas en émettre 
est un produit aqueux. 
Moyennes : à 3 jours = 13 µg.m-3; à 28 jours 
= 4 µg.m-3 
Max : à 3 jours = 23 µg.m-3; à 28 jours = 6 
µg.m-3 
Min : à 3 jours = 6 µg.m-3; à 28 jours = 3 
µg.m-3 

Mars 2007 
14 nettoyants 
pour salle de 
bain 

- Application : 5 g de produit pur dans 
un(obtention d’un taux d’émission par 
gramme de produit employé) 
- Conditions de l'essai :  
*simulation d'une pièce de 4 m² avec un 
volume de 10,1 m3 dans laquelle on a 
nettoyé une surface de 7,5 m² (cabine de 
douche/lavabo)  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,25 

* Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Pas d’émission de formaldéhyde 

Novembre 
2006 

20 
revêtements 
de sol, (5 
dalles pvc, 5 
rouleaux pvc, 
5 sols 
stratifiés, 5 
parquets 
contrecollés) 

Les échantillons sont coupés, les bords et 
la face arrière sont couverts d’aluminium,  

Chambres de 119 & 238 litres,  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 3 jours et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Sur les 20 produits testés, le formaldéhyde 
est présent dans 12 produits, avec des 
teneurs moyennes de 14,2 µg.m-3 à +3jours 
et de 12.7 µg.m-3 à +28j. 

Les teneurs en formaldéhyde allaient de 3 à 
64 µg.m-3 à +3j et de 3 à 54 µg.m-3 à +28j.  

Les plus fortes teneurs sont retrouvées dans 
les parquets contrecollés 
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Mai 2006 

12 peintures 
murales 
intérieures 
grand public, 
en phase 
aqueuse 

- Application : mélange de la peinture et 
application avec un applicateur sur une 
vitre épaisse de 100 µm puis transférée 
dans la chambre 

- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
* taux de charge = 1,4 m².m-3 d'air (norme 
ISO 16 000-9) 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 1 et 14 jours après 
application de la peinture  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Formaldéhyde détecté lors de l’application 
pour 6 peintures (6 à 21 µg.m-3), mais 
persistant en faible concentration seulement 
dans 2 peintures après 14 j  (3 et 4 µg.m-3) 

Février 
2006 

12 commodes 
testées en 
panneaux de 
particules et 
panneaux de 
moyenne 
densité pour 
adultes et 
chambres 
d’enfant 

Application : 

* présence de la commode à J1 dans la 
chambre puis stockage dans une pièce à 
température ambiante pendant 27 jours. 
Les échantillons ont été replacés dans 
une chambre d'émission pendant 24 
heures puis soumis à une mesure 
identique à celle du premier jour. 

Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
(norme ISO 16 000-9) 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 1 jour et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Les 12 meubles émettent du formaldéhyde : 

- A +1j moyenne 28.8 µg.m-3, maximum 
96.4 µg.m-3, mini 7.6 µg.m-3,  

- A +28j, moyenne 21.0 µg.m-3, max 64.7 
µg.m-3et mini 6.4 µg.m-3,  

 

Avril 2005 

15 tapis ou 
moquettes, 
certains 
collées au sol 

- Application :  

* Préparation des échantillons de tapis 

surface de 0,5 m2 non prélevée à 
l’extrémité du rouleau. puis enveloppée 
d’une feuille d’aluminium épaisse en 
double épaisseur, enfin réenveloppée 
dans du polyéthylène (polypropylène) non 
odorant avant d’être envoyé au 
laboratoire. Le laboratoire déballera le 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 3 jours et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Formaldéhyde : détecté dans 3 tapis sur les 
15 testés, les valeurs étant  

- pour le premier tapis : 4,2 µg.m-3 à +3j 
puis 3,4 µg.m-3 à+28j,  

- pour le second tapis : 5.6 µg.m-3 à +3 j 
puis 5.4 µg.m-3 à +28j, 

- pour le troisième tapis : 8.0 µg.m-3 à +3j 
puis 7.3 µg.m-3 à +28j 
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produit 

*Préparation des dalles de moquettes 

une surface d’un mètre carré emballée 
comme ci-dessus. 

découpe d’une prise d’essai et test avec 
le dos et les bords couverts. 

*Préparation de la moquette à coller 

Idem ci-dessus.  

la plus petite quantité possible d’adhésif 
ainsi que les instructions d’utilisation du 
fabricant.  

Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
* taux de charge = 0,4 m².m-3 d'air 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
(norme ISO 16 000-9) 

Décembre 
2004 

Désodorisants 
d’intérieur 

Voir l’étude du Beuc (2005) présentée dans le tableau VI de ce rapport 

Novembre 
2004 

18 nettoyants 
ménagers 

Application : 

*application selon les recommandations 
figurant sur l’étiquette du produit pour 
diluer le nettoyant ménager multi-usage à 
tester  

*quantité appliquée définie en fonction de 
l’épaisseur du film de liquide appliqué, 
soit 150 µm/m². 

- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 238 l) 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 30 minutes et 4 h 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

8 nettoyants émettent du formaldéhyde : 

- A +30 min, maximum 27 µg.m-3, mini 3 
µg.m-3,  

- A +4h, max 30 µg.m-3 et mini 4 µg.m-3  
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*simulation d'une pièce de 12 m² (norme 
ISO 16 000-9)  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
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Annexe 6 : Bilan des utilisations du formaldéhyde a ssociées à 
des émissions dans les environnements clos (Ineris,  2007) 

Le tableau suivant fait la synthèse des produits contenant du formaldéhyde et 
susceptibles, par les relargages éventuels, de générer des expositions de la population 
générale par inhalation dans les environnements intérieurs. Les tonnages utilisés 
annuellement en France (valeurs UIC, 2005) sont rapportés si disponibles. Les autres 
sources de formaldéhyde dans l’air intérieur (combustion, air extérieur, formation 
secondaire…) ne sont pas listées, car en dehors du champ couvert par l’étude. Les 
sources indirectes que représentent les libérateurs de formaldéhyde ne sont pas non plus 
spécifiquement recensées dans ce tableau, ces substances étant incluses dans les 
produits inventoriés. 
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En France (1) Autres pays 
Produits contenant et/ou émettant du 

formaldéhyde (HCHO) HCHO dans le produit 
HCHO émis par le 

produit 
HCHO dans le produit 

HCHO émis par le 
produit 

Émissions constantes ou possiblement permanentes 

Panneaux en bois, parquets, charpentes, 
mobilier…  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

(CTBA, 2006a) 
(CTBA, 2007a) 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 

importante littérature 
scientifique 

Peintures, vernis, encres, couleurs, colles et 
adhésifs, cires, vitrificateurs, lasures …  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 
(CAP, 2005) 

(CTBA, 2007b) 

(CSTB, 2006) –colles– 
(CTBA, 2007b) –cires, 
vitrificateurs, lasures, 

peintures– 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 
(NIH, 2007) 

(UBA, 2002) 
(Chang, 1999, 2002) 

Danish-EPA 
(Garrigos, 2001) –colles 

de loisir– 
(COSI, 2005) 

Produits de construction, dont : 
– dalles de plâtre 
– dalles isolantes 
– laines minérales artificielles pour l’isolation 
– mousses isolantes (2) 

 

 

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 

(CSTB, 2005) 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 
(NIH, 2007) 

 

 

(Brown, 2005) 

Produits en papier : magazines, prospectus, 
mouchoirs et serviettes…  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (SIDS, 2003) 
(Santé Canada, 1999) 

Danish-EPA 

(COSI, 2005) 

Tapis, moquettes (DGE, 2006) (CSTB, 2005) (Santé Canada, 1999) Danish-EPA 
(Greenpeace, 2001) 

(COSI, 2005) 

Textiles 
(habillement et ameublement) (3) 

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 

Danish-EPA 
(Wiglusz, 1991) 
(COSI, 2005) 

Cuir 

Utilisation « pour » la production, mais pas 
« dans » le cuir 

(INRS, 2005) (CTBA, 2007a) (IARC, 2006) 
(CICAD, 2002) 

(Santé Canada, 1999) 

 

190 000 tonnes/an 
utilisées pour ces usages 

5 500 tonnes/an 
utilisées pour cet usage 

3 500 tonnes/an 
utilisées pour ces usages 

280 000 tonnes/an 
utilisées en France 
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En France (1) Autres pays 
Produits contenant et/ou émettant du 

formaldéhyde (HCHO) HCHO dans le produit 
HCHO émis par le 

produit 
HCHO dans le produit 

HCHO émis par le 
produit 

Éléments et objets plastiques (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

(CTBA, 2007a) 
–mousse polyuréthane 

de rembourrage de 
matelas–  

(IARC, 2006)  

Appareils électriques et électroniques (DGE, 2006)   Danish-EPA 
(Tuomi, 2000) 
(COSI, 2005) 

Émissions ponctuelles 

Cosmétiques, produits d’hygiène corporelle (4) (DGE, 2006) 
(CAP, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(Santé Canada, 1999) 

(NIH, 2007) 

(COSI, 2005) 

Produits vétérinaires (CAP, 2005)  Danish-EPA 
(NIH, 2007) 

 

Produits nettoyants / désinfectants / décapants  (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 
(CAP, 2005) 

(CTBA, 2007b) 

(CSTB, 2006) 
(CTBA, 2007b) 

(SIDS, 2003) 
(CICAD, 2002) 

(Santé Canada, 1999) 

 

Phytosanitaires (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(Santé Canada, 1999) 

 

Bilan des produits susceptibles de contenir du formaldéhyde (en contenant actuellement ou en ayant contenu) 

Notes : (1) (INRS, 2005) correspond à l’exploitation des bases de données COLCHIC (Vincent et Jaendel, 2006) et SEPIA. 

(2) Les mousses isolantes urée-formol sont de moins en moins utilisées. Elles sont interdites d’utilisation au Canada depuis 1980 et en France, leur 
usage est réglementé par le décret n°88-683 du 6 ma i 1988 relatif à l'utilisation des mousses urée-formol dans les locaux à usage d'habitation ou 
destinés à une occupation humaine permanente ou semi-permanente. 

(3) Plusieurs pays ont réglementé les teneurs en formaldéhyde dans les textiles. Par exemple, les Pays-Bas interdisent de façon effective depuis le 20 
janvier 2000, les textiles en contact avec la peau s’ils contiennent plus de 120 ppm avant d’avoir été lavés et s’ils ne portent pas la mention « Veuillez 

280 000 tonnes/an 
utilisées en France 
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laver cet article avant de l’utiliser » et ceux qui contiennent plus de 120 ppm après avoir été lavés une fois. Au Japon, la teneur autorisée en 
formaldéhyde dans les textiles pour les enfants de moins de 2 ans (incluant les couches, bavoirs et la literie) ne doit pas dépasser 15-20 ppm. Pour 
les textiles non destinés aux jeunes enfants (incluant les adhésifs comme les perruques, postiches…), la limite est de 75 ppm (OCDE, 2002).  

(4) La réglementation européenne fixe à 0,2 % la concentration maximale en formaldéhyde libre (agent conservateur) dans les cosmétiques 
(concentration à 0,1 % pour les produits d’hygiène buccale). Il est interdit dans les aérosols. Dans les préparations pour durcir les ongles, la 
concentration maximale est fixée à 5 %. En outre, l’étiquetage doit indiquer la présence de formaldéhyde et recommander de protéger les cuticules 
par un corps gras. Par ailleurs, le Japon a interdit l’utilisation du formaldéhyde dans les cosmétiques (DGE, 2006). 
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Annexe 7 : Données de composition et d’émission de formaldéhyde disponibles dans le cadre de cette 
saisine pour les produits de consommation  courante 

 
EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 P5 
          

bâton d'encens spirale 5,7 6,3 1,6 0   
    

Aldéhydes : hélional, 
hydroxycitronellal, jasmonal 
Présence de linalol       

bâton d'encens bâton 13,4 8,5 2,7 0,9   
    Aldéhydes : citral, hydroxycitronellal       

diffuseur électrique 
agrumes 0 0 0 0 0 

  ND Parfum   Acétate d'éthyle et parfum (5%)   

diffuseur électrique 
mandarine thé vert 0 0 0 0 0 

  ND 

Aldéhydes : decanal, octanal, 
undecanal, nonanal 
Parfum (99,96%)   

Ester d'acide gras (7%) 
Parfum   

désodorisant mèche 
lotus 0 0 0 0   

  ND Parfum (10%)   
Ethanol majoritaire (15%) 
Parfums   

désodorisant mèche 
lavande 0 0 0 0   

  ND 

Libérateur : Parmetol K20 (0,1%)  
Parfum (1%) 
Isothiazolinone   

Ethanol majoritaire (traces) 
Parfums (traces)   

bougie d'intérieur 
parfumée 0,9 1,7 0,6 0,6 0 

    

Aldéhydes : jasmonal, 
hydroxycitronellal, jessemal, lilial, 
helional 
Terpineol       

bougie d'intérieur anti 
tabac 1,7 8,4 3,7 3,8 2,6 

    Parfum (2%)       

désodorisant aérosol 
orange jasmin 1,7 1,7 1,6 0   

    Parfum (0,5%)       

désodorisant aérosol 
fraicheur bouquet 4,5 4,1 5,3 7,2   

    Parfum (4%)       

désodorisant aspirateur 
vanille liquide 1,4 3,3 3 4,4   

    
Aldéhydes : furfural, aldéhyde C18 
(sans précision), anisal, veratral       

désodorisant aspirateur 
bâton 0 0 0 0   

    
Citronellol 
Terpènes       
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 
         

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min          

nettoyant vitres spray 
écologique menthe 2,7 3,5 4,3 12 

   ND 

Adéhydes 
Huile essentielle d'orange (0,1%) 
Chloromethyl (CMIT) et 
methylisothiazolinone (MIT) (< 15 
ppm)   Ethanol (traces) 

FDS : Solution aqueuse de surfactants + bio-alcool 
 
Alcool 
Lauryl polyglucose 
Sodium laureth sulfate 
Glycereth-17 cocoate 
Parfum 
CI 1940 
CMIT et MIT 
Colorant bleu CI 42051 

nettoyant vitres anti-
traces anti-pluie 1,7 2,9 3,8 4,4 

   ND Libérateur : Bronopol (0,1%)   
2 propanol-1-méthoxy, éthanol, 2-
propanol-1-butoxy (traces) 

Butoxypropanol 
Méthoxyisopropanol 
Ethanol 
C8 C10 alkyl polyglycoside 
Sodium laureth sulfate 
Parfum 
EDTA de sodium 
Acide citrique 
Colorant bleu CI 42051 

lingettes vitres triple 
action 1 1,4 2,1 2,5 

     
Libérateur : Bronopol (0,01%)  
Parfum (0,1%)     

Butoxypropanol (< 5%) 
Alcool (< 5%) 
Agents de surface anioniques (< 1%) 
 
Parfum 

lingettes vitres  1,4 4 4,5 5,8 

     
Limonène (0,07%) 
Parfum (0,4%)       

dépoussiérant meuble 
nettoyant 2,2 3,4 4,6 5,2 

     

Libérateur : Bronopol (< 0,5%)  
Limonène, linalol 
Parfum (0,1%)     

Distillats de pétrole (20-30%) 
Heptane (5 %) 
Parfum (< 0,5%) 
Méthanol (<0,5%) 

dépoussiérant meuble 2,5 5 8,2 10,9 
     Parfum (0,3%)       
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4          

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min 

         

bloc WC triple action 
marine 0 1,8 3 4 

   0,5 mg.kg-1 

Libérateur : Bronopol (0,02%)  
Citronellol, geraniol, isoeugenol, 
limonène, linalol 
Parfum (10%)   Parfums (traces) 

Lauryl éther sulfate de sodium (10-20%) 
Alcool linéaire éthoxylé (5-10%) 
Acide étidronique (1-5%) 
Isopentyl salicylate (< 0,5%) 
Octabenzone (< 0,5%) 
Coumarine (< 0,5%) 
Acétyl cédrène (< 0,5%) 
Méthyl 2-naphthyl éther (< 0,5%) 
 
Tensioactifs anioniques (15-30%) 
Tensioactifs non ioniques (5-15%) 
Phosphonates (0,2-5%) 
2-bromo-2-nitropropane-1,3-diol  
Parfum  
Coumarine 
Citral 
Eugénol 
Citronellol 
Géraniol 
Isoeugénol 
Limonène 
Linalool 

bloc WC parfum pin 5,6 5,8 9,3 12,5 

   ND 
Parfum (2,5%) : eugenol, isoeugenol, 
limonène   

Ethanol, parfums, acétate d'isobutyle 
(traces) 

Dodécyl benzène sulphonate sodique 
Parfum Pin dont Eugénol, Isoeugénol et limonène 
Pigment Green CI 7 
Sodium sulphate 

  0-15 
min 

15-
45 

min 

45-
75 

min 

75-
105 
min              

Gel WC 100% détartrant  4,9 4,4 6,5 7,1 
   ND Parfum (1%)   Ethanol, parfum (traces)   

Gel WC anti-tartre 1,4 1,4 3,7 6,4 
   ND Parfum (1%)   

Ethanol, parfums, acétate d'isobutyle 
(traces)   
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 
         

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min          

nettoyant moquette 
liquide 8,3 9,6 10,5 10,5 

     

Isothiazolinone (30 ppm) 
potentiellement libérateur 
Parfum (0,5%)     

Ethanol 
Phosphate trisodique 
Sodium Laureth-6 carboxylate 
Ammonium polyacrylate 
Alcool gras éthoxylé C9-C11 
Parfum dont limonène 
Dihydroxyéthyl cocamine oxide 

nettoyant moquette 
poudre 10,4 9,9 8,2 5,9 

     Parfum (0,1%) : limonène     

Distillats de pétrole (10-20%) 
Carbonate de calcium (5-10%) 
Ether monométhylique du propylène glycol (1-5%) 

détachant moquette  6,1 6,6 6,6 5,4      -       
détachant moquette  

tapis shampoing anti-
acariens 

4,4 4,6 5,3 5,4 
     

CMIT et MIT 
Parfum (0,1%)     

Alcool isopropylique (1-5%) 
Alphaoléfine sulfonate de sodium (1-5%) 
Parfum (0,09% limonène et linalool) 

lingettes sols 6,1 2,7 0,8 0,9 

     Parfum (2%)     

1-propoxy-2-propanol (1-5%) 
 
Site internet du fabricant : 
Propylène glycol propyl éther 
Parfum 
Undeceth-5 
Dimethylamino méthylpropanol 
Polyvinylpyridine-N-oxide 
Sodium caprylyl sulfinate 
Benzoisothiazolinone 
Sodium hydroxyde 
Sodium sulfate 
Dimethicone 
PEG-10 stéarate 
Polyéthylène glycol 
Cyclotétrasiloxane 
Silica Diméthicone Silylate 
Dipropylène glycol 
PEG-3 dipalmitate 

lingettes sols anti-
bactériennes parfum 

pin 
1248,9 410,3 208,6 127,9 

     

Libérateur : DMDM (0,1%)  
CMIT et MIT (0,1%) 
Parfum (0,1%)       
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nettoyants sols pur 46,6 19,7 9,3 3,6 

   

ND CMIT 
Urée : 1,3-bis(hydroxymethyl)urée 

  Parfum (limonène) (traces) 

Tri (2-butoxyéthyl)phosphate (< 5%) 
Alkyldiamine éthoxylée (< 5%) 
Savon (< 5%) 
Agents de surface non ioniques (< 5%) 
 
Ancienne FDS :  
2-(2-éthoxyéthoxy)éthanol (1-5%) 
Phtalate de dibutyle (< 0,5%) 
Ammoniaque (< 0,5%) 
Oxyde de zinc (< 0,5%) 
(R)-p-mentha-1,8-diène (< 0,5%) 
Tensioactifs non ioniques (0,2-5%) 
Phosphates (0,2-5%) 
Parfum  
Limonène 
Linalool 
Coumarine 
Méthylchloroisothiazolinone 
Méthylisothiazolinone 
Ethylènedioxydiméthanol 
1,3-bishydroxyméthylurée 
Benzisothiazolinone 

nettoyants sols dilué 8,9 2,5 1,5 0,7 

   

  

  

  

nettoyants sols 
fraicheur citron pur 47,9 27,1 10,1 2,3 

   

1 mg.l-1 Libérateur : Bronopol (0,1%)  
Parfum (0,1%) 

  

nettoyants sols 
fraicheur citron dilué 12,1 5,6 2,9 1,4 

   

  

  

Ethanol, isopropanol (traces) 

Acid yellow 73 CI 45350 
Bronopol 
C9-C11 alcool polyoxyéthylène 
limonène 
Parfum 
Sodium carbonate 
Sodium cocoate 
Sodium dodecylbenzènesulfonate 
Tetrasodium EDTA 
Sodium hydrogenocarbonate 
Sodium C14-17 alkyl sec sulfonate 
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nettoyant sols au savon 
de Marseille 9,2 4 1,5 0 

   ND 
MIT et CMIT (0,1%) 
Parfum (1%)   

2-Ethoxyéthylamine (traces) 
Eucalyptol 
Ether de glycol   

nettoyant sols au savon 
de Marseille pur 4,8 4 0,7 0,6 

   

ND Aldéhydes : cinnamal, hexylcinnamal 
Citronellol, eugenol, famesol, geraniol 

  

Ethanol, parfum (traces) 
Diphényléther 

  

nettoyant sols au savon 
de Marseille dilué 10,1 3,9 1,1 0 

   

  

  

  

 
EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 
          

 
jour 1 jour 

3 
jour 
28           

colle à carrelage Salle 
de bains 242,4 358 96,6 

 
 

    MIT et CMIT       

colle à carrelage mural > 
2300 

> 
2300 

511,7 

 

 

    

Formaldéhyde (0,1%)  
Conservateur à type de mélange de 
formaldéhyde 
MIT et CMIT 
Présence "antimousse" et "désaérant"       

colle murale universelle  3,6 2,1 0,3 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle murale toile de 
verre et structure à 

peindre 
615,1 65,2 2 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle revêtement de sol, 
moquette et plastique < 0,3 < 0,3 1,1 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle revêtement de sol, 
moquette et plastique  5,9 7,6 7,6 

 

 

    -       
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